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Au coiuincii'cnu'nt de raniUM' i;i3i. l'uiniial lMiili{.«pe,

vicomlo <lo Chabot, seigiKMir de Urion, [)n'>sonta au roi

François l" un hardi navip:aleur de Saint-Malo, nomnio

Jacques Cartier. Parhint (h's riches contrées de l'Amérique

récemment (h''converles, François I"" avait dil, sous forme

de phiisanterie : « Les rois (h' l*orliigal et d'Fspagne se

j)artaj!;ent tranquillement le .Nouveau-Monde. Au moins

devrais-je en avoii' ma part, couim(> leur frère. .le voudrais

bien connaître l'article du testament d'Adam qui leur lè<^ue

ce vaste héritag(\ » Jac(jues Cai'lier s'olfrail à seconder ses

désirs. Ses nombreux voyap;es sur i'.\tlantiqu(» l'avaient

familiarisé avec les périls de la mer. Dans ses courses loin-

laines, il avait entrevu des régions inconnues qu'il lui tardait

de visiter. Il se ])romett.ait de procéder avec plus de méthode

(jue ne l'avait fait, dix ans auparavant, le llorentin Jean

Verrazano dont le roi de France avait encouragé les ex[)é-

ditions aventui'euses. Verrazano avait, dit-on, en il)2ï,

longé les côtes de l'AnKM'ique du .Noi'd. depuis la (îéorgie

jusqu'au Labrador, dans une éleudue de 7U0 lieues. Il avait

même donné à toule la région, ainsi reccHinue [)ar lui, le

nom de Nouvelle-France. Par le fait, il avait découvert le



id —

Canadi», mais il n'aviiil pas osé ix'iU'lr.M' dans riiUéricui du

conlinonl.

.lacciuos Cartier devait èlre plus audacioux. CVst l)i<'U

à lui ([ue lovicnl riionncur d avoir, le |)romicr, oxplon'

le pays cl (^(^u avoir prépaiv la colonisiition. Parti do Sainl-

Malo, lo20 avril MVAï, avec doux vaissoaux do (K) lonuoaux

ot 122 hommes crécpiipa^^o, il arriva, le 10 mai, en vuodo

Terro-Nc^uvo, dans le voisinage du cap Uona-Vista, se vit, à

cause des glaces llottantes, obligé de chercher un refuge au

sud, dans un |)ort qu'il nomma Sninte-Catherino. reprit, dix

jours après, le 21 mai, sa roule vers le nord, passa devant

do petits îlots qui lui doivent l(> nom d'Iles des Oiseaux,

atteignit la pointe seplontrionale de Tcrro-N(>uve, (ju'il

appela Carpont ou Ouir|)ont, et s'engagea enlin dans le

détroit de nelle-Ue entre Torrc-^ouve et le Labrador. Une

idoo fixe le préoccupait. Celait de trouvoi- le fameux passage

qu'on supposait conduire d'Europe en Chine par le Nord-

Ouest. A celte lin, il i)arcourut, du 13 au 2't mai, le bras de

mor qui s'étend du cap Charles aux côtes de TAcadie ou

Nouvelle-Ecosse, visita l'île lirion, traversa l'archipel de la

Madeleine et mit pied à terre, le 1
"" juillet, dans le Nouveau-

lîrunswick à l'ombouchure du Miramichi, au nord de l'île

Saint-Jean. Le lendemain, il entra dans le golfe de Saint-

Lunaire, puis jusqu'au (> juillet fouilla la cote dans toutes

les sinuosités, toujours dans l'espoir de « ti'ouver le pas-

sage. » Le (S juillet, il pénétra dans une vaste baie qu'il

appela d'un nom significatif. Baie des Chaleurs, mais n'y

rencontrant point le canal qu'il cherchait, il reprit, le 12, la

direction du Nord. Le IG juillet, il s'arrêta dans la baie de

Gaspé et y demeura jusqu'au 25. Tous ses compagnons se

plaignaient de la fatigue. Il était temps de songer au retour.

Toutefois, avant de partir, Cartier voulut, au nom de la

France, prendre possession du pays dont les côtes venaient

d'être reconnues. Il fit donc planter sur le rivage, en Gas-

pésie, une croix de bois, haute de 30 pieds, portant un

écusson aux armes do France, avec cette légende : Vive le
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roi de France. Puis tout l'i^juipa^o so mit à fi;onoux cl pria,

dette scène imposante produisit une vive im|)ression sur les

sauvaj^es qui eu furent les tcMuoins. Cartier lit reprendre

encore une lois ù ses navires la direction du Nord, fouillant

toujours la côte, persuadé qu'il j)arviendrait enlin à l'introu-

vable passage. Le I"' août, il était dans le ( étroit de Saint-

Pierre entre le cap (laspé et l'île d'Anticosti, lout près de

rembouclnire du lleuve Saint-Laurent. Il tourna eusuile à

l'est et vint repasser au nord de Terre-Neuve. Le ;} sej)lem-

bre il rentrait dans le port de Saint-Malo après avoir tra-

versé rAntlantiqne en un mois et cimi jours. Trois mois

et demi avaient suffi à son voyage.

La relation de ses découvertes, écrite en un style vif et

parfois naïf, émerveilla la cour de Fran(;ois l". Un éta-

blissement au Canada fut aussitôt résolu. Dès le 30 oc-

tobre 1;)34, une commission royale instituait Cartier clief

de Texpédition. Le vice-amiral de la Meilleraye lui lit

donner trois vaisseaux et de bons équipages. L'intrépide

marin se bâta de reprendre la mer. Le 10 mai l.")3."), jour

de la Pentecôte, il communiait avec son é([uipnge dans

la cathédrale de Saint-Malo et recevait la bénédiction de

révô([ue François lîobier. Le 26 juillet, malgré les tem-

pêtes et les vents contraires, les trois vaisseaux se retrou-

vaient sur les côtes de Terre-Neuve à l'ile des Oiseaux,

aujourd'hui Funk-lsland. L'exploration des îles dont est

parsemée l'embouchure du Saint-Laurent fut son premier

souci. Le 1" août, il jetait l'ancre à l'entrée du lleuve, dans

un port qui reçut de lui le nom de Saint-Nicolas, sous lequel

on le connaît encore. Remontant le cours du Saint-Laurent,

il visita l'île d'Orléans, laissa, à la mi-septembre, deux de

ses vaisseaux devant Stadaconé, non loin du cap auprès

duquel s'élève aujourd'hui Québec, pénétra, dix lieues au-

delà, dans la rivière qui :i gardé le nom de Jac(iues-Cartier

et poussa son exploration jusqu'au village d'Oclielaga, à

210 lieues de remboucliure du (louve. Il y arriva le 2 octo-

bre. Ochelaga était situé dans une île au pied d'une colline

2
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([lie (liirlier {gravit. Son udiuiriilion lïil oxln^^nio h lii vuo du

splcndide puuorarnu (jiii sci dr-i'oiiliiil dcviiiit lui. Aussi,

doMiia-l-il h C(! lieu If nom d(; .Mmilri'al ([ui depuis scil à

dt'sigurr rilc, culiôi'o. La villo ih; .Aloulréai occu[u\ aujour-

d'hui rcuiplaccmout d'OclKdaj^a. Ses {u'cmiôros maisons oui

élé bâties en HliO.

r,artier ne resla t,'uère <|iriine journée à Oclielaua ; le

;{ ()cl(d)re, il relourna à son ni(»uillap,e piès de Sladacoiu''.

('."('sl là qu'il pa-:^a l'Iiiverde l.'>3."i. Mais le l'ioid e| l'Iiuuii-

dil('> lirenl lionildenicul sniillrii- son ('(jiiipai;('. I^e scorbut

lie larda j)as à se di'clarei- [larini ses îiomnies. Vin^t-cinq

d'eiili'o eux sncconihèrcnl. Trois seiileuienl l'iii'eut épari;u('s.

Tous eussent inrailliblenient péri, si l'un <les naturels (jui

servaient d'iidei'piètcs à(]arlier, doui Ai^aya', après avoir été

atteint luiMuènie par le iléan, n'efit indi([ué l'arbi'e dont les

l'cuilles ollraient un remède souNcrain contre répidénii(\

D'un autre coté, les sauvaj^cs, voyant les explorateurs en si

j)iteux état, crurent le moment favorable j)our se coaliser

centre eux. ('artier ne [xu'dit pas son san^-lVoid, tint tète à

l'orajic ci obtint lacilenient raison des Canadiens dont il

captura le clief, nommé JJonnaconna, dans l'intention de

l'emmener en France. Ce coup i^idacieux lerrifia les sauvai^es.

Avant de (juitter ces parages, Cartier en prit solennelle-

ment posscîssion ; le jour de Tinventionde la Sainte-Croix,

|{ mai 1 ;);](), il érigea sur le rivége, près de Stadaconé, une
grande croix do bois, haute d'environ ;JÎJ pieds, y fit apposer

un ccu aux armes de France avec cette légende: Franciscus

prinius^ Del graùa Franconan rex^ vvtjnal. Le samedi sui-

vant, (j mai, les navires levaient l'ancre. Le il) juin, ils s'éloi-

gnaient de Terrc-^'euve et, le IG juillet, rentraient dans le

port de Sainl-Malo'^.

1. Au retour de son premier voyai^e, Cartier emmena avec lui

plusieurs sauvages <jui devaient dans la suite lui servir d'interprôtes.

Dom Ayaya l'ut du nombre des premiers Canadiens (jui le suivirent en
France.

2. Voir pour les voyages de Cartier le hrief récit et succincte narra-
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FnuKcuis I" lui jivoc sîilisfjK'lioii l.-i rohli,,!! d ti second

.1

vovnijc (lo Carlici' ol (ltM;liir l Ml

lard (;r, ( liiblir

issilùl ([ii'il lulliiil,, suiis jiliis

uii!', colonie iVjmçjiisi^ au (lanadu. CÀiui ans
co|i(';i(laiit s'ccoulèrcnl, avant (|iron pensilt sérieusement à
mettre ce projet à exécnlion.

C'est seulement le 17 octobre {.'ii-O, ([ue des lettres

patentes, datées d*; Saint-i»rixi, donnèrent à Cartier toute

facilité pour orji'aniser une troisième ex[)édition. Ces lettres

renlerment riiistoriciue de tout ce que la France avait tenté

Jusque-là, jtour explorer (luclques-uns de ces nouveaux pays
qu'on disait inhabités, ou « possédé/ par gens sauvaiges
vivans sanscon^noissance de Dieu et sansusai^e de raison. »

Le but (jue se proposait le roi y est clairement indi(iué.

Sans doute, en envoyant en ces régions de bons pilotes « à

grans frais et mises, » il avait en vue l'extension du com-
merce, mais il ne songeait pas moins à la pro])agation de la

foi clii'étienne. Il tenait à « faii-e chose agréable à Dieu,

nostre Créateur et Rédempteur, et qni feust à l'augmenta-

tion de son sainot et sacré nom et de nostre mère saincte

Fglise catboli(iue, dont il estoit dict et nommé le premier
lilz. » Les indigènes que les navigateurs, notamment Jacciucs

Carlici-, lui avaient amenés de ces terres lointaines furent

entretenus en France à ses frais. 11 les fit « instruire en

l'amour ef crainte de Dieu et de sa saincte loys, doctrine

crestienne, en intencion de les faire ramener ésdi, Is pais, en

compaignie de bon nombre de ses subjectz de bonne voulenté,

aflin de plus facillemcnt indhuyre les autres peuples d'iceulx

païs à croire à nostre saincte foy. »

Suivant Cartier « les terres de Canada et Ochellaga

faisoient un bout de l'Asie, du cousté de l'Occident. » Le

doute ne lui semblait plus possible à cet égard, depuis qu'il

t'ion de la navigation, fakte es ydcs de Canada, Hochelaga et Sagiienay et

autres, arec par tlculiùres meurs, lam/ai'je et cérininniesdcs /iabi(an;< d'icdles,

fort drUxtable à reoir. l'aris, l'once HuH'l'I, dict J''aucliciir, et Antlieiiio

le Clerc, frères, 154lj.

1. Uibl. nat. Registre de François P^ Ms. fr. ou03, f" l'JO.
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iivîiil c.iw rceounaMn' la Chine h 11 kiloniMivs au-ddii

<rncli('laj;ii ou Moiilival. au jiniiil depuis (ie('ii|M' par un p.'lil

villa;^e, lonjoui's noniuié la Chine.' Ce \illap> esl aujour-

<l hni la résidence du ^^Dusernenr de la haie de l'Iludsou. Ca

Chine a nièuio son eheniin de h-r (|ui ahoulii sur les hords

de roilawa.

Linlrépide r'iariii avail raconlcj an roi, (|ue les pays,

visilés par lui, élaieul " |;aruys de plusieurs jjonncs «'onîruo-

dii('/ el les peu|iles dicenix hien l'orniéz de corps cl, de

mcnihresel hien disp(»sé/ d'esprit et (renlcndciuciil. -> Toul.

anuoncuil doue (|u"on y pourrai! éhihlir une exccllciilo

colonie. Carliei' se (roiivail loiildésigné [)our mener à honiu!

lin celle enireprise à cause o do ses sens snl'lisans, loyaull.ï,

prcudlioniy(
, liardycssc, ji;rande di ';enc(! ol honne expé-

rience. » Aussi, par ses lellros-paleiiles, Franc-ois I"" l'éla-

l)lissail-il « ca|>pilaine p'uéral elmaisirc piîloltc do lous les

navii'es cl aulli'es vaiss(»aulx de niei-, ordonné/: eslro menuéz
pour la dicle (\\p(-dicion, » el lui donnail » puissance et

auclorilé- de uiellre eslahlir el insliluer èsdicts navires, tels

lienleiians. palrons, jdllottes et aullres ministres, nécessciires

P"'iir le faict el conduicle d'iceulx, el en Ici nombre qu'il

coni;hoislroit el verroit eslrc besoinj;'. » Kn outre, il lui

ahandonnait c- son petit t^allion, a[t|)ellé VÉnu-rUlun, hMjuel

estoit jà vi(d, j)our servir à l'adoh de ceulx des navires qui

en auroieni heHoinj,% sans ce (ju'il i'eust tenu en rendre aucun
aullre coui|»te no relic<iue. » Cartier devait jouir d(; certains

" honneurs, prérogatives, ])réhéminences, 'rancliises, liber-

lé/, gai-os et bienfaict/ » que Je roi (hUeriuinerait. Le
prévôt de Paris, les baillis d(> lîouen, Caen, Orléans, lUois

el Tours, les sénéchaux du Maine, do l'Anjou et de la

riuyenne et tous les autres baillis, sénéchaux, prévols, justi-

ciers et ofliciers quelconques de France et du pays de JJre-

lagno, (( par d(>vers iesquelz estoient aucuns prisonniers,

accu/és et prévenu/ d'aucuns crimes, qu<dz (|u"il/ feussent,

lors des crimes de hérésie et lèze-majesté divine et humaine
envers le roy et d'j laulx monnoieurs dévoient incontinent
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<l(''livror, rcndro et luiillcr (''s niiiiiis iliidicl Carlin, on st>s

coniniis, cculx (l(>s dich prisoimitTs «jn'il coiijiiinislniiî csliv

prupros, 'flisiins cl raiipaldcs piMir servir à iccllc cxpiMli-

cioii, jiis([u»»s iiu nornhrc de rin(|iiaiil(' porsuiuics, cl s(don le

(dioix (pic Icdicl Ouarlicr eu l'cicdl. icciilx prcMiièremniil

jii^cz ot condcnipiié/, s(d()n leurs d(''m<''rii.'s cl laj^'ra/ilé le

leurs nicslaicl/. »

Trois jours après, le 20 (xdohre l.'iiO, le daupliiii Henri,

duc de Hnda^nc, raliliail les disj)()silions prises |)iir so!i

père, rclali\cinenl aux i'in([nanle piisoiniicrs (jni devaieni

allei" an (Canada.

Le capilaine ^M'uéral, niailre pilolc de la no:;v(dIe cx|)é-

dilion, se liàla de l'aire ses préj.aralirs. Mais il lui l'alhil

conipler avec pins (Tune dinicnllé. Le 12 déceuihre l.'liO,

FraïK'ois l'^'" en un nuindenienl, dalr de Konlain(d)l(>au,

enjoif^'iail au scncehal de Uennes, d'inioinier sur les einpè-

chemeiils, mis au d(''parl de Jaequ(>s Carlicr. Il devait se

passer plus de cinq mois encore, avani (|uc les navires, des-

linc's au (Canada, prissent la mer.

Il

Sur ces enlrcfaltcs, nne autre combinaison fui éludi('e à

la cour de Franco. { n ^rand seij;neur, à Tcsprit clievalc-

res([ue, élait venu demandera j)rendre part à la colonisation

projetée. Son imagination s'élail laissé entlammcr aux n'-cits

de Cartiei', et, dès lors, le JXouveau-Mondc faisait pour ainsi

dire runi(|ue objet do ses pensées. Sa proposition recul nu

bon accueil. Lntranl môme dans ses vues, François l"'

songea à lui contier la direction de la ix.'uvclle expédition

(jne pi'éparait Cartier. Ce grand seigneur élait Jean-François

lie la l{oc([ue, seigneui- de liobcrval. Dès le IJO novem-

bre 154U, il reçut, lui aussi, l'autorisation d'embaivjnci'

cin(|uantc [)risonniers.

Cartier ne vil pas sans déplaisir le changem(>nt apporté

:i

..il

I

..ï

.•
I

i

* t. M

I
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à sa situation. Après avoir 616 le, cliof do Fontrepriso, il

descendait au second rang. Néanmoins, dissimulant son
mécontentement, il continua ses ])répnralifs.

Jean-Fran(;ois de la Hocciue, chevalier, seigneur de Ro-
berval, appartenait à une grande famille du Languedoc. Son
père, Bernard 'e la Pocque, écuyer, seigneur d'Arzains,
Armenys, avait, suivant une commission datée de Lyon, le

20 mars liOG*, reçu du roi Charles VIII la charge de répri-
mer les brigandages (( que plusieurs gens de guerre vacca-
bons, ou feignans estre gens de guerre, venus du royaume
de Cécile ou d'ailleurs de là les mons » exenjaient sur le

peuple (( j)renant "les provisions des pouvres gens, contre
leur gré et voulenté, sans aucune chose pour ce païer, em-
portant, ravissant à force et violence leurs autres biens,
bagues (meubles) et ulensiles et leur faisant plusieurs
griefves op[)ressions, dommages et molestacions en corps
et en biens. »

En i;>01, IJernard de la Rocque^^ était déjà connétable de
Carcassonne et marié à Isabelle ou Isabeau de Poitiers, fille

de Mahieu de Poitiers, écuyer, et de Alix de Popincourts
qui lui avait apporté en dot la torre de Uoberval. Au nom-
bre de ses neveux figuraient Ucrtrand de la Rocque, capi-
taine de Cherbourg, ,'. (îuillaume de la Rocque, son frère,
tous deux écuyers, seigneurs de JUaizains en Langu- Joe.

1. Oriji;ina! au château de lioLerval.
2. HemaH do la Itocque i3iil, pour femme, vers liS2, Marie de

(.lennes, li lo de MoberL ,Ie (ilennes ou d. <;i,y„nes, sei.n, .ir de lUiuse.
Marie de (dennes venait de perdre son in.'.ri î'Iiillel.erl, hoi.tiilae sei-
gneur de Mernières, eonseiller et secrétaire du comte .fi^ampes,
qu elle avait epoivsé, le 2'J septembre I4:i,s. Hernard delà Rocque devint
veu de Mar.e de (dennes à la lin d'ao.U 1487. C'est longtemps après,qud se remaria avec Isabeau de laitiers.

o i i ,

,,J- ^^l'-\';*:J'<^Pi'"^^>"M«:'tait bile de Rau^Tois de Popincourt qui
1 «8 mars 14., ,,472 n. s.), acheta la terre et seigneurie de Itoberîal
le VNalleran de la Mosière, écuyer, lils aine et héritier de Pierre de
Ja Uos.ere, écyer, dit (iodran, seigneur de Hain.baucourt. Pierre

H^nin
"'"'' ''"'"'^ '"'"'' ''^" '''^"'' ^'''^ «^t seigneurie de And.é duiiamel, écuyer.
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Rornardde la Rocqiie mourut en Ifvli, laissant plusieurs

onfants niinours, notammont une fille, (Charlotte de la Uoc-

que, (jui ("|)ousa, en juin lîi^G, 'Inillaunio de Ma^daillan,

seigneur de Monlataire, et un fils .lean-Francois de la \{ov-

que qui allait devenir célèbre comme vice-roi du Canada'.

En 1;>21, ,1.-F. de la Rocque avait atteint sa majorité;

il administrait ses domaines, étalant de l'opulence et recher-

chant le faste et les grandeurs. C'est vers cette époque que
Chmiont IMarot, secrétaire de Marguerite de Valois, duchesse

d'Alençon, lui adressa, sous forme d'épîtrcs, deux pièces de

vers^ laissant bien deviner ce qu'était ce grand seigneur

avide de jouissances. Dans la première, Marot le prie de lui

procurer un cheval, sans doute pour accompagner, sur les

confins de la Champagne, le duc d'Alençon qui venait de

recevoir le commaudement des troupes, concentrées en cet

endroit, en prévision d'une guerre avec Charles Quint. Dans

la seconde, écrite vraisemblablement après la campagne de

Ilainaut, le poète libertin raconte à « son seigneur tant

cher » ses mésaventures, l'ennui qu'il éprouva de se voir

atteint d'une maladie honteuse et le traitement auquel il dut

se soumettre, pou^' parvenir à la guérison^.

La première de ces épîti-es suffira pleinement h nous

montrer l'intimité ({ui léguait entre son auteur, tout fier de

s'être donné les sobriquets de capitaine bourr/pon, capitaiiu;

raisin,, et le seigneur de lloberval.

KPISTIIE POIU LE CAPITAINE liOrRC.EON A M. HE T, A lîOCQFE

Comme à celuy, en qui plus fort fespère,

Et queje tien pour pi're et plus que père,

A vous me plain par cet escript léger,

Que je ne puy de Paris desloger.

1. Nous avons pris tous cos renseignements ^'oné.'iloj^iqnes dar.s les

archives du ehàleaii de lioherval.

2. (Hùivros de Clément MAHOT. Kdil. «irot^cs (ininVey,t. Ill,i). ?A'<

el "in.

;{. MA1U)T, ll.id , p. 'J9-r)3.
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El si en ay vouloir, tel comme il fault ;
Mais quoy ? C'est tout: le reste me deffault
rentend cela qui m'est le plus duysant.
Mais que me vault d'aller tant devisant ?

Venons au point : Vous sravez, sans reproche,
Que suis boyteux, au moins comme je cloche.
Mais je ne sçay, si vovs sravez coynment
Je n'ay cheval, ne mulle. ne jument.
Pourquoy, Monsieur, je le vous fay sravoir,
A celle fin que m'en faciez avoir.
Ou il fauldra {la chose est toute seure),
Que voise à pied, ou bien que je demeure ;
Car en finer, je ne m'attend d'ailleurs,

liaison pourquoy ? Il n'est plus de bailleurs,
Sinon de ceuls lesquels dormiroyent bien.
Si vous supply, le très cher seigneur mien,
Baillez assez, mais ne vueillez dormir,
Quand Désesvoir me veut faire gémir.
Voicy comment bien fort de luy me mocque.
Désespoir, croij que soubz une Rocque,

Rocquc bien ferme et pleine d'asseuranee,
Pour mon secours est cachée Espérance.
Si elle en sort, te donnera carrière
Et pour ce donc recule-toy arrière.
Lors Désespoir s'en va, saignant du nez,
Mais ce n'est rien, si vous ne l'esch.nez.
Car aultrement jamais ne cessera
De tourmenter le Bourgeon qui sera
Tousiours bourgeon, sans raisin devenir,
S'il ne vous plaist de luy vous souvenir.

'

J.-F. (lo la Hocquo se vit un momont seigneur de Ilober-
val, N.),= Saint-Uemy, Noë Saint-Martin, IJacoucl et Mauru,
au ,luché de Valois (Oise); de Seuil, Acy-lcs-Rethel, Poix
ot Saint-Soupplex dans le Uetlielois (Ardennes); d'Ar/ains
et Armenys dans le Languedoc (Aude). Une nuée de llat-
teurs l'inondaient de leurs éloges. Il n'en fallait pas tant
pour lu. donner le vertige. Sa prodigalité ne connut plus
de bornes. EUo ToLligea bientôt, tant pour reculer le paye-
ment de ses dettes, que pour se créer de nouvelles ressour-
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cls, à constituer de lourdes rentes, sur chacun de ses domai-
nes, h en vendre les terres l'une après l'autre et même à

se dessaisir de ses seigneuries. C'est ainsi que, le '2H décem-
bre lo3l, il céda sa terre de Seuil à (lirard JJriolin. Le 28
février suivant (1531 v. s.) ce fut le tour de celles de Poix et

de fiacouel qu'il aliéna, moyennant 3 UJO 1. li s. S den., à

Pierre Tîellut, procureur au Parlement. Il est vrai ([n'usant

de la faculté du réméré, qu'il se réservait toujours, il racheta

Poix et Bacouel, le lo janvier lo3r) (i;)3() n. s.). La terre

de Poix lui avait été donnée avec celle d'Acy-lès-Kethel et

Saint-Soupplex par son cousin germain, (iuillaume de la

Rocque, seigneur de Tilaizains, le l) mars \-VM) (i:;31 n. s.) '.

Môme, après avoir vendu Poix et IJacouel, il en jouis-

sait encore à loyer, au moyen d'un fermier gérant, et en était

toujours regardé comme le seigneur. N'espérait-il pas en
recouvrer la propriété à brève échéance, grâce à la gymnas-
tique financière qui lui avait si bien réussi jusque-là? Sur sa

demande, François I",parlettres patentes^, données à Ai-Jos,

au mois de septembre i:)33, établit « en la ville et bourg de

Poix, bailliage de Victry » trois foires par an, savoir h la

vigille sainct Mathias ou moys de febvrier (23 févr.); la

seconde, le lendemain de la feste de Nostre Dame, my aoust

(10 août); la tierce, le lendemain de la feste sainct Denvs en

octobre (10 octobre), » et un marché le mercredi de chaque;

semaine. Cette création avait lieu « en faveur, disait le roi,

des bons et agréables services que nostre amé et féal Jehan-

François de la Uocque, chevalier, sieur de Hoberval et de

Poix, portenseigne de cent hommes d'armes de nos ordon-

nances, — dont a la charge et conduicte nostre très cher et

amé cousin, le seigneur de Fleuranges et mareschal de

Franco (llobert 111 de la Marck), — nous a par ci-devant

faict/ au faict de nos guerres et espérons (ju'il fera en

l'advenir. »

1. lous les titres de ventes et duuutiuns ijue nous analysons dans
cette étude sont conservés au château de llolierval.

2. Arch. nat. JJ. 240, n» 389, f" 117 v».

i'
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T)6jh ant(^riniiromont. c.o princp avait monlré l'ostimo qu'il

avait pour lo sieur (le la Hooquo, on ordonnant, par rôlo ou
bordereau', signé de sa main à ClianUIIy,le l.'ijuin MhM, de
lui payer « la somme de troys cens escus, à prandre sur les

deniers provenans de la vente et composition de l'office de
aulneur de foilles en la ville de Houen, vaccant par le très-

pas do feu Thierry Cliilles. » J.-F. de la Hocque était alors

« escui(>r ordinaire de l'escuirie du roy. »

Michel d'Anihoise lui consacra dans son .'Jabilon une épî-

tre où il rjippelle « mon cappitaine. »

Tel était le personnage qui rêvait un brillant avenir au
Canada.

lïï

Le !; janvier iriiO (Um n. s.) des lettres patentes de
François l' -' le constituaient « lieutenant général, chef duc-
leur et cappitaine de la dicte entreprinse (de colonisation)

ensemble de tous les navires et vaisseaulx de mer et pareille-

ment d(> toutes les personnes, tant gens de guerre, de mer,
que autres ordonnez et ([ui yront en la dicte entreprinse
cx[)éditionet armée, allant audict voyage. » Ces lettres repro-
duisent tous les considérants que nous avons déjà relevés
dans les hêtres données à Cartier. « En considération des-
([uelles choses, ajoute le roi, avons advisé et délibéré de ren-
voyer es dits pays de Canada et Ochelaga et autres circon-
jacens, mesmes en tous pays transmarins inhabités, ou non
possédé/, ne dominés pai- aucuns princes chrestiens, aulcun
bon nombre de gentil/hommes, nos subjectz, tant gens de
guerre qui popullcnt do chacun sexe et aultros libéraux et

mécaniques, pour plus avant entrer 5s dits pays et jusquos
en la t(M-re de Saguonay et tous aultros pays susdits, affin

1. Aicli. liai. .1. U(iO, caliier ;t, f 12.

2. Aivli. liai. I,ivie roiiKO. U. Tiik f" ;i7-(i2. _ M. Haimussî:. HiMin-
^ni|>liu' n cailenniplii,; ,io la Nouvello-Kiaiir.'. Paris Tross 1.S72
p. 2i;{-2o3. " ' '
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d'en icculx convorser avec les dils peuples estran^es, si faire
sepeiilx, et lial.lLei- es .liles terres et pays, y construire et
éd.llier, villes et forts, temples A églises pour la communi-
cation de nostre sainte foy cat!joli(iue et doctrine chres-
tienne, constituer et eslahlir loix dt par nous, ensemble ofli-

ciers de justice, pour les faire vivre par raison et police et
en la crainte et amour de Dieu Pour à (juoi parvenir,
et affin de donner meilleur ordre et expcklilion, au fait de
la dite entrepriiise et à toutes choses concernant ycelleet (jui

en deppendent et pourroieut survenir, soit besoin et néces-
sité depputer et constituer ((uelque excellent personnag(^ de
grande loyauté et intégrité envers nous, et quy soit de bon
sens, vertu et apparence, pour estre chief et conducteur
d'icelle entreprinse, et auquel soit par nous donné telle puis-
sance et auctorité, ainsi que tel aiïaire le requiert, pour user et

générallenienl disposer en tous cas et all'aires soy ollVans.

ainsi que luy semblera estre plus expédient et nécessaire,
comme faire le pourrions, si y estions en personne. »

C'est « pour la bonne et entière confiance qu'il a par lon-

gue expérience de la personne de son amé et féal Jehan-
François de la Rocque, chevalier, sieur de Hoberval, et de
ses sens, suffisance, loyauté et autres bonnes vertus » que
le prince l'investit de la vice-royauté. Il lui donne <. plain

pouvoir, puissance et auctorité et mandement especial, »

r Helativonent au personnel de se.s équipar/es : « De
choisir, prendre et cslire tels qui luy sembleront estre pro-
pres et ydoynes, pour le fait de la dite entreprinse et expé-
dition d'icelle, do mettre et eslire cappitaines porte ensei-

gnes, maistres de navires, j)illottes et autres gens de guerre

et de mâryne,eticeulx despartir de nef en nef. et les mettre,

et remettre ensemble, quant bon luy semblera, — de com-
mander et ordonner, de par le roy, à toutes les dites per-

sonnes, et ordonner et disposer de la forme de leur service,

et statuer, enjoindre et commander à toutes les choses qu'il

verra estre bonnes, ulilles et convenables et par impo-

sition et indiction de muictes et p(Mnes lanl corporelles.

h:
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civillos, quo pccunyi^irs, oL tant sur la mer quo on tcrro

IVfnio, — ot mosmes de oi'donner des |)aiem('ns d<' leurs

^•ai^^es et souldes. et ieellcs aiij^nieuter ou dyuiyuuer et les

deniers, ([u\ ont été pour ce laiiv, distribuer, prolonger,

es-aller et taire eourir, en sorte, si possible est, qu'il puisse

augmenter de gens et d'éqiiii)aige; »

2" nclntivemont aux npprovisimino.mcnta de rp.rjmlition :

« De faire entendre, tant par Iny, ses commis et depputé/,

sur la dilligence et acliapt des munitions et advitaillemens,

nécessaires à la dite armée, et à la réception d'icoulx, en les

mettans dedans lesdils navires et vaisseaulx, et au départe-

ment distribution et com})te d'iceulx, à ce ([u'il n'y ait aucun

abbus à ce commis, et les su.-iites nefs et vaisseaulx, mis

en appareil, es(iuipé/ et munis de gens, vivres et artilerie et

autres cboses nécessaires; »

3" Iklatiremcnt à ttUabllssmnent et à l'administration de

la colonie : < De prendre mener et faire partir des ports et

havres (1(> notre royaulme, pays et seigneuries de notre sub-

jcction et d(> passer et rapasser, aller venir esdits pays

eslranges; — de descendre et entrer en iceulx et les mettre

en noire main, tant pai- voye d'amittié, ou amyables com-

positions, si faire se peulx, que par force d'armes, main forte

et toutes autres voyes d'hostilité, — de assaillir villes, cbas-

teaulx forts et habitations et d'en construire et en édifli(n'

ou faire constriiyre et en édilier d'aultres èsdits pays et y

mettre habitaleurs; —créer, constitner, establir, desmettre

et destituer cappilaines, justiciers et générallement tous

autres officiers, ([ue bonluy semblera estre nécessaires, pour

l'entretènement, comiueste, et tuition desdits pays, et pour

atraire les peuph's d'iceulx à ia congnoissancc et amour de

Dieu, et iceulx metire et tenir en nostre obéissance, — de

faii'e loix, edictz, statuts et ordonnances politiques et autres,

icelles augmenter ou dymynuer, faire garder, observer, entre-

tenir par toutes voyes et manières deues et l'aisonnables ou

autre pugnition exemplaire; — de pardonner et remettre les

melTais à ceulx ([ui le re([uerront ;
>>
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4" lU'hitiromrut à la l'rpartilion <lrs fmr.s cl des fiefs :

« Allin (l'ciiiijmonlor et accroisLi'o lo l)Oii voiilloir el coiiraiiie

(>t alorlion de cculx (|ni dcMiioiircroiit rsclilcs (erres, do

icollos terres (jii'il [)()urra avoir a(;([iiiscs en icelliiy voyaj^'e,

selon ([u'il lui seniMera esire convenable, ntillitt' et proul-

lict, bailler et de ce leur en l'aire bail, pour pjir (»ulx leurs

successeurs et ayans cause, l<>s tenir, posséder et en joïr à

perpétuitté en tous droits de propriété, tonds et saisine et

estât, savoir : aux };entil/.lionimes et autres gens d'excelcntc

vertu ou industrie, en licfs et seigneuries, rellevans et mou-

vans de nous, en en faisans au roy les foy (>t lioniniage

et à la cbarge de servir à la delVense tuilion et enlrelènc-

ment des dits pays, et avec tel nombre de gens que les dits

liel's et seigneuries seront cbargé/ par les dits baulx; et aux

autres de moindre estât et condition, à telles charges de

redevances annuelles que ledit lieutenant advisera les terres

de leurs baulx le pouvoir porter , desquelles charges et

et redevances annuelles, iceulx seront quilles et exempts des

six premières années, si bon semble audit lieutenant

excepté toutes voyes du debvoir de service pour la guerre,

delVensc, entretènement et amplialion desdits pays. ->

Quant aux bénélices de l'expédition, on en devait faire

trois parts : la première pour les gentilshommes et gens de

bonne volonté, la seconde pour le vice-roi et la troisième

pour l'État. (( Oultre, disait le roi, pour donner plus grand

voulloir et coui-aige auxdits gentilzbommes, autres que de

guerre cl de mer, de nous niieulx. plus dilligemment

et loyaulment servir, voulions, promettons et consen-

tons, que au retour d'icelluy, notre dit lieutenant jà puisse

donner et départir à ceulx ([ui feront le dit voyage avec luy,

le tiers de tous les gaings et prollicts mobiliers, provenans

du dit voyage exercité; — et aussi en retour à luy un autre

tiers, tant pour subvenir, si bon nous semble, à partie des

fonds et mises (pi'il pourra esire besoing faire p(jur la conti-

nuacion du dit voyage, l'espace de cinq ans prochains, (jue

aussi pour le récompenser aucunement de ses labeurs et
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(ItîpcnscH; — ot ({liant h l'.inifro tiers, avons icolhiy rdsorvé

et réservons à nous pour (îsti'e employé, <|uant il nous [)laira,

en plusieui's autres navij;aciohs (|ue avons espéré et espérons

l'aire, pour l'accroissenieiit de notre sainete l'oy ou ailleurs. »

Vax prévision du négoce ([ue cerlains marchands pou-

vaient être tentés de faire à leurs risques, à la suite du sei-

gneur de Hoberval, ou en s'allranchissanl de lui, les deux

clauses suivantes furent ajoutées aux lettres patentes.

I « Pour ce ({ue nous désirons ladite armée esti'e accom-

pagnée de plusieurs nos subjects, lesquels nous voulions prof-

liter audit voyage et aflin (jue les dits pays puissent plus

amplement estre descouveris, et que plus avant on puisse

entrer, l'aire forts, habitations et édiflices en divers lieux d'i-

ceulx. nous avons d'abondant donné et donnons toutpovoir,

puissance et auctorité à notre dit lieutenant de associer avec

luy en ladite armée tous gentil/hommes, marchands et au-

tres, de quelque estât, qualité ou condition qu'il/ soient, qui

vouldroient aller ou envoyer, audiUoyage et pays, gens ou

nefs équipez et munys, à leuis despens, et eulx joindre à la

dite armée, soubs l'obéissance de nous et de notre dit lieu-

tenant. »

II <( Et pour autant que aucuns, soubz ombre de notre

dite armée, se pourroient ingérer entrer es voyes et destroys

conduisans èsdits pays de Canada, Oclielaga, vSeguenay et

autres circonjacons, sans néantmoins eulx joindre et asso-

cier soubz l'obéissance de notre dit lieutenant, et faire cer-

tain grief mal ou moleste aux habitans desdits pays, (jui

pourroient estre cause <le les aliéner et distraire de la bonne

volunté et amour qu'ilz pourroient porter à nous et à nos

gens, estans entrez esdits pays, nous avons delfendu et def-

fendons à tous nos subjects de no eulx ingérer naviguer par

les voyes et tiestroictz susdits, synon qu'ilz soient associez

et joincls à notre dicte armée et soubz l'obéissance de notre

dit lieulenaut, leur permettant néantmoins les autres navi-

gacions et entrées de terres par nous non dell'endues. »

Jacques Cartier n'est point nommé dans les lettres de
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lioutominlfrom'M'al, données à J.-F. do la Uoccjuc, ol jxjurlaiil

SCS pouvoirs do capituino gciioral, maîliv (dlolc y sont, sinon

lolaloiuonl annulés, du moins, sinjjfuliôrcincnl diniiniK's. On
con(:oil t'acilcnionl le niécontcnloment ([iie dut rpi-ouvcr le

célèbre marin, lors(iu'il connut celte sorl(! de désaveu : « Si

par cy devant nous avyons baillé aucunes lettres ou povoir

à quel([uc personne, eonlrarians à la teneur de ces dites let-

tres, iceiles avons dès à présent, comme pour lors, révo-

quées et révoquons, cassons et adnuUons par ces dites pré-

sentes, synon autant et pour le temps que notre dit lieute-

nant les vouldroit tollérer et endurer. »

Le seigneur de Roberval, par contre, est autorisé à signer

et sceller les contrats de ses compagnons de voyage en qua-

lité de vice-roi : (( Et pour autant ({uo i)our l'eUect dudit

voyage (;t liabitacion des dits pays sera besoing [tasser

plusieurs lettres et contracls, nous avons en ce aprouvé et

aprouvons, autenticciué et autenticquons les seings et seaulx

de notre dit lieutenant et d'autres officiers, en ce regard par

luy commis et déppuléz. »

Les lettres patentes prévoient le casd'absenc(», de maladie,

voire même la mort de J.-F. dv. la llocque,et lui permettent

de se choisir des lieutenants et de désigner son successeur

par testament : « Considérans qu'il pourroit survenir à notre

dit lieutenant aucun gros inconvénient de malladie, et par

advanture. la mort du susdit, (|u'il sera besoing à son retour

laisser ung ou plusieurs notre lieutenant ou lieutenans,

voulions et entendons ([u'il en puisse nommer, créer, cons-

tituer et establir ung ou plusieurs par testament ou autrement,

comme bon luy semblera. »

Enlin le roi veut qu'en dehors du mandat spécial, dohl

il l'investit, son lieutenant ait plein pouvoir pour trancher

toutes les difficultés qui viendraient à surgir : « Et par ce

que ne povons avoir suflisante congnoissance desdits pays et

gens estranges, pour plus avant speciflier le povoir ([ue

vouldrions, et nous plaise que les spécialité/ ci-dessus décla-

rez ne puissent aucunement derroguer au povoir général

f-'
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quo avons donné et donnons [niv ces dites présentes ù notre

(lilli<nile!i:inl (jui est de ^énénilleuient disposer, luire et or-

(lonnerde toutes clioses([uelsc()n(iiies, oppinéeset ino|)piné<'s,

concenuint ledit voyajie exercité et expédi )r vriceiluy,

comme il luy seinbleia les alVaires et nécessitez le reciuérir,

et comme nous mesmes le ferions et l'aire le pourrions, si en

notre personne y estions. »

11 fut bien entendu ({ue la conquête et la colonisation no

pcuirruieut s'étendre [)artout dans les réj^ions encore libres,

qu'autant <> toutes Ibys (jue ce ne soient pays tenus, occupés,

possédés ol dominés, ou estans soubs la subjectionet obéis-

sance d'aucuns princes ou potentats, nos alliés et confédéré/,

et mesmes de nos très chers et améz frères, l'empereur

(Charles Quint) et le roy de Portugal. »

IV

Avec les lettres patentes qui le constituaient lieutenant

général au Cana<la, J.-F. de la llocque en reçut d'autres,

ayant pour but de faciliter le recrutement de son personnel

et ses approvisionnements. Ces lettres, également datées

de Fontainebleau 1, le U) janvier 1540 (loil n. s.), lui per-

mettaient (( de soy pourveoir et munir de toutes choses

nécessaires à la dicte armée et icelle lever ou faire lever en

tous lieux, places et endroicts du royaulme, comme bon lui

semblera, en païant raisonnablement et ainsi qu'il ai)partient,

ol prendre gens de guerre ou artisans et autres de diverses

conditions, pouricculx mener avec luy audict voyaige, pour-

veu que ce soit de leur bon gré et vohmté, et aussi pareille-

ment vivres, victuailles, armes, artilleries, hacquebuttcs,

pouldres, salpcstres, picques, que autres basions, otl'encifs et

detlencifs, et généralement de tous habillemens et autres

choses servant pour l'équipaige, expédition et utillité d'icelle

armée. ') Elles raulorisaient à requérir « tous artizans et

i. Arch. nat. U. 7o4, f" b2-l)3.
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gens (le meslicrs et autres dont il auroil iilVairc, tous autres

ouvraiges cossans, en les [)ayant raisonnahlenienl », à se taire

délivrer scnihlahleiuent toutes les luarcliandises (jui lui

seraient nécessaires « à [U'endrcî ou laire i 'endro et eslire

tel nombre et (numlité do nefs, navires, iseaulx et ma-

riniers » ([u'il trouvera bon, sans(ju(^ •« aucun aultre ne les

puisse soubstraire, enchérir, ou s'en ayder en ([uel(|ue sorte

ou manière ([uc ce soit, sur peine de puguition.

\iK\ r» lévrier, .I.-F. de la Hocque prôta le sernu'ut

d'usage entre les mains du cardinal de Tournon, grand

chancelier'.

Le 7, de nouvelles lettres patentes', toujours dat(!;<'s de

Fontainebleau, mandaient « aux présidents et conseillers,

les gens tenant les courts de parlemens de Paris, Thoulouse,

Hordeaulx, Kouen et Digeon et à tous baillils, seneschaulx,

prévostz et autres justiciers, estans soubz leurs requestes et

jurisdiclions, ou à leurs lieulxtenans généraulx et particu-

liers, » de fournir au seigneur de lloberval des prisonniers

pour ses équipages. Si d'une part il était à craindre ([ue l'en-

thousiasme du lieutenant général ne restât sans écho auj)rès

des gentilshommes de France, d'autre part, on pensa, non

sans raison, que ce pouvait <Mre une œuvre utile et méritoire

de rendro possible aux criminels une sorte de réhabilitation.

Le roi d'ailleurs pressait le départ et voulait (^u'il eut lieu

(( dedans le quinzeyesmed'apvril, prochain venant, au plus

tard, si faire ce peult. »

Voici à quelles conditions, les prisonniers étaient admis

à faire le voyage du Canada : « Voulans, dit le roi, user de

miséricorde, faire o'uvre pietoyable et méritoire envers au-

cuns riminelz et malfaicteurs, ad ce qu'ilz puissent recon-

gnoistre le Créateur- luy en rendre grâce et amender leur

vie, avons adv 1 ire bailler et délivrer à noslre dict

lieutenant, ses cu .is et dépputéz, jusques à tel nombre

1. Arch. nat. U. 754, f" 62. — Hapt — Ibid., p. 2Î»3.

2. Arch. nat. U. 'ai, f" 53 yo-'jT. — Haiuus^se. Ibicl., p. 258-264,
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(juc ii(lvis(M'îi (lesdicts criminels et mallaiitoiirs (I('1(M1US ôs

jirisons cl concicigcrics... (los(|ii('ls loulesCoys Ips j)r«)(M>s

aiiroiî'.nt jii esltî laiclz cl pailaicl/ ot les jugcinciis de

iiioil sur ce iloruiéz... — el pour ce (jiie de notre dict

royauline, pays el seigneuries, se ponrndenl Irouveraucnns

l)anni/, l'ugilif/ cl anllres niall'aicleurs (|ui se seroienl absen-

léz, avons donné et donnons à noire dicl lienlenanl plain

povoir el auclorilé d'icenix prendre el recepvoir... à la

charge lonlesl'ois (jniî Ions les dicl/, criinin(ds seronl Icnnz

fournir aulx IVaiz el despence de leurs vivres cl aullres

choses à eulx nécessaires, les deux [)reinièi'es années, cl du

nauliaige des nefs (jui les porleronl èsdicl/ [i;iys iransniarins

el niarylimes, mesines pour les faiie mener en seurelé

jus(|ue aulx porls et lieux des(|uels notre dicte armée partira

et (Icsquelz frais el dcspenso, icenix criminels pourront

traicler el composer avec notre dicl lienlenanl ou ses

commis et deppuléz... Attendu (jue le temps est brief du

parlement de noire dicte armée, pourront 'et.dictz prison-

niers el malfaictcM.irs employer leurs parens et amys pour

les secourir el ayder plus promptement à fournir cl acomplir

ce que dessus, leur remonstrans la miséricorde de laquelle

usons, commuans les peines de mort en voyage lionneste et

salutaire, à la charge que, ou les dictz prisonniers s'en

rclûurneroienl dudicl voyage sans permission expresse de

nous, ilz seront l'xécutéz, en la place en laquelle ilz auroienl

esté condampnéz, incontynent et sins espérance de grâce. »

Ayant reçu ces lettres, J.-F. de la Kocque se hàla do

donnera trois personnes, imeslies de sa conli'incc, de pleins

pouvoirs, pour l'aider dau:. ses proparatifs ellui recruter des

prisonniers. Le dimanche 27 février lî)40 (1541 n. s.), par

procuration dressée au Chàlelel de Taris', il chargea son

beau-frère (luillaume de Magdaillan, seigneur deMontalairc,

porteur du guidon de la Compagnie du seigneur de Jamels,

(( de soy transporter par devers el devant tous présidens, con-

1. Original au château de Iloberral.

L^Jif
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seilliors ot «lulirs jugi's des Tui 'tiuMis et cours HouvcM'iiiuoM

do l'aris cl Dijon ol ressort/, <l «miIx <'l pur devant tous

bciillits, sénoscliHulxctprévoHl/ clanlres juslicicrsetoflicicrs.

... poui domandcr IcvtM", [irandro, tirer cl inctrc hors des

prisons les prisonniers qui seront choisi/ et esieu/. par vertu

des lettres patentes, du consenlemcnl d'iceulx prisonniers...

et aussi de [)randre, recepvoir les lii^ilif/. et banni/... traicter,

chevir (s'arran{j;er) et composer avec les diets prisonniers,

fugitif/ et banni/ de leur despence, naulaijj;e, condnicte et

autres choses à eulx nécessaires ponr l'espace do (l«»ux ans,

selon le pris, tel «ju'il verra estre raisonnable eu esgard h la

([ualitJ et gravit/; desdict/ criminels, baimi/ et fugitii'/. »

Une autre procuration enti^i'cment semblable' fut le

môme jour rédigée pour Paul d'Auxilbcn, seigneur de

Sennetorre en la sénéchaussée de (îarcassonne, (jui re(;ut

la mission d'agir de la même manière « dans les ressorts de

la dicte séncschaussée de (iarcassonne, (lastres, justices oX

jurisdictions de Bé/iers, Narbonne, Alby, Lynions, Allel vi

pais de Sault. »

Le vendredi M mars, le seigneur de Hoborval en fit

préparer une troisième à Kouen^ par Nicolas Daubet et

Claude Lucas, tabellions jurés, pour Alonce do (lyville,

sieur de Saint-Martin-aux-Huneaux, qui devait enrôler des

prisonniers dans le ressort du Parlement de Rouen. Aux

termes de ces procurations, tous les prisonniers devaieni;

être rendus soit h Paris ou à Houen, « dedans le (lorrain

jour du mois de mars, » soil(( es prisons de la ville de Saint-

Malo on liretagne, dedans le dixiosmo jour du mois d'avril,

prochain venant. » Mais la justice procède toujours avec

lenteur ; elle s'arrête à la moindre omission, au plus petit

vice déforme. Partout on refusa de délivrer les prisonniers,

avant que les sentences de condamnations, rendues contre

eux, n'eussent été confirmées par arrêts. Des lettres paton-

IM

i. Arch. nat. U. "iil, 1" Oli. — ti.Mm.

2. Arch. liai. U. f" CG-()8.

^K. Il.id., p. ::o4-2[i8.
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les (lovinreiit encore nécosscaires pour abroger ces formalités.

Les Parlements de l'aris, Toaloiise, Uurdeaux, Dijon et

Rouen, les sénéchaussées de Lyon, Toulouse, Poit( u et la

prévoté de Paris eu reçurent de très explicites, datées de

JMois, Icî) mars l-)40 (lot! n. s.)'. Il y est déclaré qu'en

ac(iuies(;ant aux sentences de mort, contre eux respectiv(>-

ment données, les criminels devenaient immédiat' nient

admissibles à l'armée du Canada. Les enrôlements se lu ent-

ils plus vite ? Il est permis d'en douter.

Vraisemblablement, les criminels eux-mêmes hésitèrent

à atlronterles périls de la mer pour obtenir leur grâce, ou ne
trouvèrent pas facilement de quoi payer leur embanpiement.
Lt en etl'et, dans l'accusé de réception"-^ donné « l'an 1541 , le

mercredi vingtiésme jours d'apvril, après i*asques, » à son

beau-frère (iuillaume de Magdaillan, des lettres patentes du
7 b'vrier et de la procuration du 27 du même mois, le sei-

gneur de Hoberval relate le faitsuivant : «le ditde Magdaillan

a déclaré et alfermé par serment, présens lesdits notaires

(Payen et (h-onne) n'avoir tiré aucuns prisonniers des juris-

dictions susdites de la condition et (jualilé déclarée

ès-lettres patentes du roy, fors tant seulement ung nommé
Joliaii (Irevyn, condampné à eslre pendu et estranglé par
le bailly d'Authun, ou son lieutenant, confirmé par arrest

(le la court de Parlement à Dijon, ([u'itz auroieut fait ame-
ner prisonnières prisons de la conciergerie du pallais à Paris
«ju'il conviendra renvoyer pour exécuter, à faulte d'avoir

satisfaict à son nauliaige. » Et pourtant Guillaume de Mag-
daillan et Jean Coillarl, avocat au Parlement de Paris,

avaient vafpii' an ivcrutement des prisonniers pendant six

semaines et dépensé à la visite des prisons « cent six escus
d'or sol, sans leur sallaires qui leur sont deubz. »

lieniurquons la <jualit(! ([ue prend désormais partout le

seigneur dr lloIxMval.il s'intitule < lieutenant-général pour

1. Arch. nat. IJ. Ti'ii-, 1'" di-Ct;.

2. Original au cliùleau de Hubenal, au rovuis delà procuration du
2" lévrier 1^41.
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le roy en certaine armée, ordonnée estre faicteet conduicto,

cesle présente année, pour racroissemoiit de notre saiiicte

foy chrestienne, en divers pays transmarins et mariliiues,

non posseddéz, occupez et donnez par aucuns princes clires-

tiens, tant en Canada, Ochelaga, Saguenay que autres. »

L'entreprise dont il avait pris la direction était hérissée

de diflicultés, nous l'avons déjà vu. Avec de grands capi-

taux, il était possible d'en assvu'er le succès. Malheureuse-

ment pour Jean-François de la liocqiie, bien qu'il menât

uu train de ^rand seigneur, ses ressources étaient [)lus

que modestes. Le roi lui lit, il est vrai, compter 4.'), 00(1 livres

par Jean du Yal, trésorier de son épargne'. Cartiei' en

employa les deux tiers à rarmement de cinq navires qu'il

eut bientôt rassemblés dans le port de Sainl-Malo.

Le seigneur de Hoberval rêvait une véritable Hotte.

Un grand luxe lui semblait nécessaire. Il essaya donc de se

procui-er d'autres navires, ainsi (jue des pièces de canon.

Mais, quand il s'agissait de payer, sa bourse se trouvait

vide. 11 eut plus ([ue jamais recours à l'emprunt. Ce lut sa

ruine définitive. S'il compta sur la générosité de ses admi-

rateurs et sur l'enthousiasme des marins, cruelle fut sa d('-

ciption, quand il vit le peu d'empressement qu'on mettait

à le seconder. La jalousie et la défiance s'étaient d'ailleurs

liguées contre lui. Sa situation financière acheva de le

discréditer. Tandis que Cartier avait réussi en ([uel(|uej()urs

à éciuiper cin(| navires, ceux que sonhaitait avoir le sei-

o-neur de Hoberval semblaient introuvables, l'roposait-il un

alVrètement, on hésitait à lui livrer des navires, sans autre

garantie que sa parole. Voulait-il acheter, on ne numquait

pas de lui poser de dures conditions pour le payement.

Tous les expédients aux(iuelsil eut recours hii devinrent

funestes. Alonce de Cyville, seigneur de Saint-Martin,

demeurant en la ville de Houen sur la paroisse Saint-Kliemie

• ^1

'• i\

; i f:

I. Sa oommission fui iiisért'c sur ft'-lal oïdinairt; des f;uerr(;s a la

Ciiauilu'o des Coiuiitus de l»aris, ru dalc du liljauviof liiVd (lilil n. s.)
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des Tonneliers, fut son pnMeur alliln''. Lui a-t-il toujours

rendu do bons servicos? On so pose la ({uostion. Deux autres

priMeurs, aussi compromettants, furent .Nicolle ou Nicolas

Coiilart et son fils Jean, tous deux avocats au Parlement à

Paris. Leur complaisante habileté ne contribua pas peu à

crouser le ^^outfre, dans Icciuel vint s'engloutir la fortune

du vice-roi du Canada. C'est dans les divers contrats, passés

par Jean-François de la Mocque, pendant l'été de l'année

4841, qu'il faut voir les tribulaticms dont il fut alorsassailli.

Son départ était fixé au IJS avril.

Le 10 decemois, tous les prisonniers, dont il voulait faire

des rameurs et ensuite des colons, devaient être rendus à
Saint-Malo. Mais il n'avait pas su encore trouver de vais-

seau à louer. C'est seulement le 8 mai, que, de concert
avec Jacques Cartier, il alfréla à Saint-Malo « une nef
nommée la Marye, autrement dicte la Lechcfraye, du
port de quatre vingtz à cent tonneaulx. » Les bour-
geois ou propriétaires de ce navire étaient Pierre Cue-
hemenc et Jean Peppin, chacun pour un quart, et Jean
Eberard l'aîné, représenté par son frère Cuillaume, pour la

moitié. La charte-partie, relative au naulage, portait que le

bâtiment serait livré avec ses victuailles, agrès, apparaux,
càblcsetvoiles. Enoutre, il devait être approvisionné de
40 poises, sans doute 40 niinots, c'est-à-dire environ 2.000
kilogrammes de sel, en vertu d'une « permission donnée
par le roy au dit seigneur de Hoberval, pour aller à la pesche
<lcs morues. » A-l-on épouvanté les fréteurs, en leur repré-
sentant les dangers qu'allait courir leur navire? Cela pa-
raît plus que probable, quand on observe qu'au mois d'août
la Marye se trouvait encore dans le port de Ilonlleur. Le
roi se plaignit des lenteurs des préparatifs. C'est lui qui
avait demandé de lixer le départà la mi-avril. Jacques Cartier,
sur l'ordre du seigneur d(> Uoberval, partit à l'avance.
Le 23 mai 1541, ses cinq navires Iw^U^U l'ancre. Le vice-
101 du Cana.la bouillait d'im{)atience. A tout prix il voulut
se rendre maître de la Marye. Ses négociations ne devaieut
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nboiilir (|ii'à moitié et à foire (radres:.e. Le bàliment nous

venons de le dii'c, (Uait à trois l)Ourp;eois ou proprwHaires.

L'un d'eux possédant, lui seul, la moitié du navire, resta

longtemps sourd à toutes les propositions qui lui furent

faites. Les deux autres se montrèrent plus accommodants.

C'étaient Piere (îuehemcnc et .lean l*eppin.

Le 17 juin, ils cédèrent leur part de la Marye, avec la

moitié des agrès et la moitié du sel acheté en vue de la pèche,

î'ne portion de ce sel avait été mise en dépôt « en une

seulle ou cellier appartenant h maistre Jac([ues Naguet,

presbtre, curé de lîretheville, » à rui on en devait payer la

location. La vente fut consentie, moyennant 2.700 livres

tournois, pour la totalité du vaisseau, des agrès et du sel.

Alonce de Cyrille s'engagea à payer un tiers de la somme,

au 17 septembre, et le reste à Noèl. 11 fut convenu que si

Jean Eberard se refusait absolument à aliéner sa moitié, on

s'en tiendrait, à son égard, au contrat du 8 mai, et Alonce de

Cyville n'aurait dans ce cas à payer que la moitié du prix

fixé. Cette dernière clause était aussi désagréable pour les

vendeurs que pour l'acheteur. Mais Jean Eberard ne sem-

blait pas devoir céder sa part de siiot. Le contrat futrédigé

avec ces conditions restrictives, devant Uaoulin le Gracieux

et Etienne Lelou, notaires à Tlonlleur, en présence de Pierre

de Hidoux, seigneur de la Tige, Frant-ois Crosnyer, de Saint-

Malo, et Jean le Hreton, marchand à Paris.

Deux jours après cette ac(iuisition, le 19 juin, Jean-

François de la l{oc(iuo passait un nouveau contrat avec

« Symon Ilarel, maistre de la nef, nommée la Vallentyne,

du port de (juatre vingt/ dou/e lonneaulx, demourant à

Jumyèges, et Jehan "SUxWvU maistre d'une nef, nommée la

Sainctc-Anne, du port de quatre vingt/, tonueaulx, demou-

rant le dit maistre, au Mesnil soub/ risle-b(mne, pour le

voyage de Canada et Saguenay ou ailleurs. » Le naulage

fut arrêté aux conditions suivantes :
1" « Les dits maistres

auront de fret, suivaut l'oi'donnance du seigneur de Fos-

seulx, lieulenanl pour le roy en sa marine de France, qua-
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rante solz pour tonneau de fret, chacun moys, sur quoy
avance leur sera faicte, à chacun d'eulx, avant le parlement,

de troys moys de leur fraict; ce qui se montera audict Ilarel,

pour les dits troys moys, cinq cens cinquante-douxlivres, et

audit Mallet, pour les dits trojs moys de fret, à raison de

quatre vingtz tonneaulx, quatre cens quatre vingtz livres

tournois, et le surplus qu'ilz pourront estre avec ledit navire,

au service dudit seigneur de Roberval, leur sera payé au

retour du voyage, pour autant de temps qu'ils auront servy. »

2° Alonce de Cyville s'engageait à efïectuer ces payements,

au nom du seigneur de Roberval, en la ville de Rouen, « un
moys après l'armement des dits navires, soit à Ilonnefleu, le

Havre-do-Gràce ou autre lieu du pays de France. » 3° En
outre Ilarel et Mallet devaient recevoir chacun « trente

escus sollcil, pour aller, jusque le long de la rivière de

Saine, illec assembler et asseurer jucques au nombre de qua-

torze marynyers chacun, eulx comprins avec. » 4° Quant
aux appointements des gens de l'équipage, on devait payer

« à chacunmaistre,par moys, vingt-deux livres dix solz; au
contre-maistre unze livres cinq solz tourn. ; au maistre varlet,

sept livres dix solz; au charpentier sept livres dix solz; et

le reste de l'équipage chacun cent solz tourn. par moys,
dont avance sera faicte de troys moys. » Il était bien
entendu d'ailleurs, que <( sy aucuns des dits maistres ne
povoient recouvrer chacun les dits quatorze hommes mary-
nyers, seront tenus rendre au dit seigneur de Roberval, ce

qu'il demeurera d'argent d'avance des dictes sommes,
à eulx avancez, pour recouvrer d'autres marynyers. » 5* En-
fin il fut accordé que <( après le congié, donné ausdits mais-
tres et marynyers par le seigneur de Roberval à la coste de
Terres-Neuves, ilz auront le tiers de tout ce qu'ilz pour-
ront con([uester par traphique de marchandizes avec les

sauvages de la dicte terre, pour dudit tiers faire lear prouffit,

sans ce que pour ce leur soit faict aucun rabaiz de leurs

loyers et allrectcments, pourveu <iu'ilz ne feront retarde-

ment, pour les dits traflicques, que quinze jours ou trois
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semaines après le congié h eulx donné, et sera tenu le dit

seigneur bailler vivres, à leur parlement des dites terres

estranges, ausdits maistres marynyers et esquippages, pour

leur en retourner jucquez en Normandie. »

La charte-partie, renfermant toutes ces conventions, fut

dressée par devant Raoulin le Gracieux et Jacques (luéroult,

notaires à Ilontleur, en présence de Martin Chambon, com-

missaire de l'artillerie du roi en sa marine do France, et

Estienne Lelou, bourgeois, tous deux demeurant à lion-

fleur.

Tous ces arrangements pris, il n'y avait plus qu'à se

mettre en route, ce semble; mais ce voyage de long cours,

au profit d'un grand seigneur, souriait peu à ces pilotes,

habitués à courir la mer, pour leur propre compte. D'autre

part les propriétaires n'étaient pas sans appréhensions pour

leurs navires. On ne se fiait pas aux promesses du seigneur

de Roberval.La Valentine attendit à côté de la Matye, dans

le port de Ilonfleur. Pour en finir, le seigneur de Koberval

la fit acheter par Alonce de Cyville. Simon Ilarel, maître

et bourgeois ou propriétaire du navire pour un quart,

Pierre le Gordier et Philippe Levesque,propric'aires chacun

d'un autre quart, Robert Convart, demeurant à Rouen,

paroisse Saint-Vincent, et Pierre Tuterel, demeurant à

Sainte-Croix de Saint-Ouen de Rouen, également proprié-

taires chacun pour un demi-quart, consentirent à la vente

de leur bâtiment avec tous ses agrès, apparaux, victuailles,

etc., etc., moyennant 4.500 livres tournois, à payer par moitié

le 1" mars 1542 et le 1" mai suivant. Alonce de Cyville

leur accorda en outre 300 écus d'indemnité, au nom du

seigneur de Roberval,« pour l'arrest et empeschement que

ledit seigneur de Roberval avoit mys, précédent ce jour en

la dicte nef. » Il leur donna 200 écus comptants et promit de

solder le reste au V mars. Jean Mallet, maître de navire,

demeurant au Mesnil sous l'Isle-Ronne et Etienne Ganiare,

demeurant à RoncheviUe, furent témoins du contrat qui fut

passé à Ilontleur, le 14 août 1541, devant les notaires Raou-

H" tî;|
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lin Ifi rn-îicioiix ot Etienne Lclou. De la Sainte-Anne qui

avait pour maître Jean Mallet, il n'est plus fait aucune
mention.

Jusque là Jean Eberard n'avait répondu à aucune des

avances qui lui furent faites relativement à la Marye. Le
22 aoitt, pourtant, il se décida à donner son adhésion à l'acte

de vente du 17 juin. Toutefois les garanties, acceptées par

les autres vendeurs, ne lui semblèrent pas suffisantes. Il

voulut, à défaut de payement parle sieur de Cyville, avoir un
recours contre le seigneur de Hoberval et le capitaine Jac-

ques Cartier, avec faculté « de se retirer aux premiers obli-

gez ou contractz faicts à Sainct Mallo, concernant le noléage
du dict navire. »

Cartier, pendant ce temps, gagnait Terre-Neuve. Après
avoir renouvelé ses provisions au havre de Carpont, il so

remit en marche pour le havre de Sainte-Croix près de Sta-

daconé, autrement dit Québec, où il arriva le 23 août. En
attendant le seigneur de Hoberval, il construisit non loin de
là un fort qu'il nomma G'.arlesbourg royal, vi'^^ta les sauts

du Saint-Laurent et reprit ses explorations d s le voi-

sinage.

Jean-François de la Rocque avait éprouvé plus d'un

déboire pour se procurer des vaisseaux. 11 fut plus malheu-
reux encore dans la question d'argent. Pour se libérer de

2.000 livres ({u'il avait empruntées à Jean Coiffart, il avait

dû, le 22 juin, lui vendre devant Uaoulin le Gracieux et

Jac([ues fiuéroult, moyennant une égale somme de 2.000

livres tourn., la terre ot seigneurie de Bacouel-lès-Rhuis,

mouvante en plein fief du seigneur du Grand Puissieux,

près Verberie, au duché de Valois; un vieux manoir sei-

gneurial en ruine, un clos de vignes de quatre arpents ; îiO

arpents de larris, servant do garenne; 60 livres parisis de sur-

cens; 12 livres parisis do rente sur la seigneurie de
llhuis; i 1. 10 sols tourn. do route sur la maison nommée
le Pressoir à lihuis, tronlo tôles de volailles de cens, le

tout payable à la Saint-Martin d'hiver; la faculté de repren-
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dre en retrait féodal 22 arpents de terre, donnés h rente h

licrtaut Tirlct, en remboursant pour ces 22 arpents le prix

d'achat, 240 livres. En même temps, il lui céda le moulin

d'Emprée sur le rCi de Uouenne, au-dessous de liacoucl,

moyennant 12.000 livres, sur les([uelles il recrut 900 livres

comptants. Coilîart promit de payer le reste, c'est-à-dire

300 livres, au nom du seigneur de Uoherval, à frère Jean

de ia Rocque, prieur de Cherbourg.

Le premier juillet, Jean-Francois delà Hoc([uese trouvait

de nouveau débiteur de 300 livres, envers Jean Coill'art, etle

besoin d'argent se faisait encore impérieusement seutir.

Nicolle Coitïart, père de Jean, lui lit alors remettre 900

livres par Pierre Ghérel, son serviteur, qu'il envoya tout

exprès à Ilonlleur. Enéchange de ces 1.200 livres, J.-F. de

la llocque prit à sa charge une rente de 100 livres tournois,

due par Nicolle CoilVarl à maître (luillaume de Longue-Joc,

rapporteur en la Chancellerie, et s'engagea à en faire le rem-

boursement s'élevantà 1.200 livres, en l'espace de dix-huit

mois. Pour calmer les inquiétudes d'Alonce de Cyville ({ui

jusque là ne se lassait point de lui prêter des fonds, il lui

fallut, le 30 août suivant, souscrire en sa faveur une recon-

naissance de 22.154 liv. 11 sols, 7 deniers, devant le Gra-

cieulx et Lelou, notaires à Ilonlleur. De pareils expédients

dissimulaient mal le désastre de ses finances.

f.:

VI

Revenons à ses préparatifs de départ. Au mois de juin

i:)41,on lui envoya' « de la seneschaucée de Lyomiois ung

nommé Guillaume Fournier, naguôres prisonnier à Lyon, et

mis en ses mains, soubs la caution et seurelé de Claude

Archambault, marchant et bourgeois dudict Lyon, » sui-

l. liecu original, si^né par J. F. d. la llociue, aux archives du

chAto.-ui .iV llol.eival. Nous donuons lo far-shniU' de la sii;naU.re.
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vant rattostation de maître Jean Perrochon, solliciteur ot

substitut (le maître Jean Coill'art, avocat au Parlement à

l*aris.

(Uiillaume Fournier devait, par acte authentique, don-

ner la preuve de sa délivrance et de son cautionnement, soil

au seigneur de Holxu'val, soit à Alonce de Cyville, avant la

mi-juillet. Ainsi agissait-on avec tous les prisonniers; mais

hélas! le recrutement se faisait toujours bien lentement.

2
SlCNATimE DK J.-F. DE LA ROCQUE

SKKiNRUn DE llniiEUVAL

Al! nAS PE I/ACTE DE liiU, RELATIF A FoURNIEIt.

A la date du 10 juillet iTlil, une lettre du chancelier

Poyet, conservée dans les archives du Parlement do Rouen
faisait savoir « que le roy, trouvoit bien estrange que ledit

Koberval n'estoit encor parti. » Le 14 août, nous ne l'avons

pas oublié, J.-F. de la Hocque se rendait acquéreur de la

Valentine. Le 18 du même mois, dans une lettre datée de

Ilonlleur, en réponse à celle du chancelier Poyet, il annon-
çait son départ dans quatre jours.

Il n'est assurément pas parti le 22 août. Quatre documents
le prouvent. C'esL le 22 août seulement, qu'il conclut un
arrangement définitif au sujet de la Marye. Le 30 août, il

traita à Ilonlleur avec Alonce de Cyville= Le jour de Noël
suivant, se passa sur l'un de ses vaisseaux, nommé Canne,
stationnant dans la rade de Landeneur, un petit drame que
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nous allons niconter'. INuil trAiixilhon, capiliiiiit' de co na-

vire, venait de recevoir »lo lui l'ordre de ue laisser descendre

personne à terre, alin de rendre iiupossiljic toute d(^sertion.

Cette consigne tit murmurer le contre-maître (luillaume

Ro(iue. Plusieurs matelots, excités par lui, se récriiirent.

L'un d'eux, Laurent Uarbol, saisit son poignard et en niena(:.a

le capitaine en lui disant: Parle sang Dieu, vous ne tuerez

pas les gens, u Pour à quoi obvier et éviter l'éminent i)éril

de mort, auiiuel estoit, I»aoul d'Auxillon mist aussitost la

main au pongnart, pour bailler un coup à l'estomac dudicl

Barbot, dequoy mourust. .. Un grand tumulte alors s'éleva

sur le navire et deux autres mariniers périrent dans la ba-

garre. Le capitaine eut, pour ce fait, besoin de lettres de

rémission,conformément à « la couslume générale de France

qui est telle (^ue, en (luelque légitime delVense que ce soit,

que tel cas advient, le roy est requis de donner pardon et

abolucion pour la conservation des prérogatives de droict. »

Le seigneur de Koberval auquel il s'adressa, fit droit à sa

requête, « eu esgard ([ue le suppliant avoil faict ce, en fer-

veur et bon service du roy, et pour éviter l'éminent péril

auquel il se voyoit, pour l'agression et rébellion susdites. » 11

ne lui délivra cependant ses lettres de rém sion, que le 9

septembre 1542, après son débar([uement au Canada ou

Nouvelle-France, au fort de Fran(;oys-Uoy, bàli par Cartier,

qui l'avait appelé Charlesbourg-royal; mais il a soin de

nous apprendre que le -fait avait eu lieu l'année précédente,

au jour de Noël,« rous estans en France, dit-il, pour amasser

nostre armée. »

Le 1" mars 4541 (1542 n.s.) J.-F. de la Rocque se présenta

au Parlement de Rouen, aiin de réclamer certains criminels

qui devaient faire partie de l'expédition. Il ne put donc

mettre à la voile qu'au printemps de l'année 1542.

Ouels vaisseaux composaient sa llotille? Nous venons de

voirV'il en avait acheté deux, la Marye et la Valentme. La

1. Voir les l.-ttres de rémission accordées à Pdul d'Auxiihon, le

y septembre lb42.

l' Il
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Siiinlo-Aniio, ([ii'il avait ullVétf^e le 19 juin 154i, lui u-t-ollo

ét«' livrée, après Oitre passée .es mains «le Jean MaMct en

celles (l'un autre j)il()te? Aucun document n'est venu nous

renseijïner à ce sujet. Mais par contre, nous savons que le

roi lui donna un navire, appelé le (lallion, et qu'un autre

navire, nommé Canne, aCendit son départ dans la rade de

Landeneur. Combien de personnes le seigneur de Roberval

emmona-t-il? On croit (|u'il prit avec lui 200 colons,

hommes, femmes et enfants. Son chef pilote fut Jean

Alfonse,dit le Saintongeois, son lieutenant Auxilhon de Sen-

neterre et son enseigne do TFoiney. Parmi les personnes

de ([ualité qui l'accompagnèrent, figurent le capitaine (luine-

court, Noircfontaine, Dieulamonl, Frète, la IJrosse, Francis de

Mire, la Salle et Hoyôze. Son voyage débuta mal. Parti de

la Rochelle, le 10 avril 1 542,11 dut s'airôter, le môme jour,

en face de Chef de Boye. Un instant favorables, les vents

devinrent contraires et le rejetèrent sur les côtes de France.

Il lui fallut relâchera Uelle-Isie, non loin de l'embouchure

de la Loire, et y séjourner longtemps. Le 8 juin seulement,

il entrait dans la rade de Saint-Joan à Terre-Neuve. Il y
trouva 17 navires de pécheurs. Pendant qu'il s'y approvi-

sionnait d'eau, il vit arriver du Canada Jacques Cartier,

fatigué, ennuyé du rôle qu'on lui faisait jouer. En vain

essaya-t-ilde le retenir. Le pilote général, qui aurait souhaité

garder pour lui seul toute la gloire des découvertes au

Nouveau-Monde, parlait subitement, la nuit suivante, et se

trouvait de retour à Saint-Malo, à la mi-septembre. Lo sei-

gneur de Roberval [)oursuivit sa route vers le Canada, à la

fin de juin, passa devant l'île d'Anticosti ou de l'Assomption,

remonta le Saint-Laurent et débar({ua,à la lin de juillet 1542,

au fort qu'avait élevé Jacques Cartier, à quelque dislance de

Stadaconé, se as le nom de Charlesbourg-Royal, nom qu'il

échangea contre celui de Françoys-Roy.

Ce fort avec ses deux tourelles sont non seulement indi-

qués, mais dessinés sur la Mappemonde^ dite de Henri II,

qu'un prêtre, Pierre Desceliers dressa à Arcques eu 1546.
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Toutes les découvertes, alors l'iut(!8 «liins i'Aint'ri<|U(' du

Nord, sont rclaléns 8ur cotto curieuse Ma|>|M»in(>U(le<, (ju'eu-

joliveut dos illustrations [)leiiu's d'intérêt. Lo lleuve Saint-

Laurent, avec ses nombreux afllticuits, y est tr^s rcconnais-

sablc. Sur la rive droite du Sa{;uenay, tout près de la for-

teresse de Fmncivofi (Fran(;oys-Hoy), est rejirésenté un

gentilhomme dans Tatlitutle du commandement. Pour nous

éviter la peine de chercher son no'n. la cai e le désigne.

C'est Monseif/nnur de Hoberval. Ce seigneur paraît prsser cmi

revue ses hommes, armés de pi([u^' et de mous(iuets,

massés en carré devant lui, et leur don ' à ins^.uctions.

A quehjue distance de là, au milieu d'une forél d< ; '^upliers

ou de sapins, un vieillard à barbe vénérable rend la justice

à dos sauvages. (î'est sans doult; le successeur de IJonna-

conna. D'autres sauvages sont occupés à la chasse du san-

glier et de l'ours. Nous sommes au pays de Saguenay, non

loin d'Ochelaga, dans les domaines du vice-roi du Canada.

C'est là que s'installèrent, en juillet l.')42, J.-F. de la

Uocque et ses colons. Ce sol vierge olVrait de grandes

ressources ; il s'agissait d'en tirer parti.

\. Cette mappemonde u été publiée par Jomard, dans ,;os Monu-

ments de la Géographie (Paris, in-fol. 18L)4), d'après l'ori^'inal apparte-

nant aujourd'hui a Lord Crawford et de Halcarras. Les noms y sont

inscrits et les lif,'ures dessinées en tous sens; l'est pour(iuoi l'extrait

que nous en donnons présente le Nord au bas de la Carie.

Pierre Desceliers dessina encore, vers l.'iSO, une autre mappe-

monde, aujourd'hui conservée au IWitish Muséum. Sur l'emplacement

du Canada, se lit ce texte explicatif : « Ci'estla démonstration d'aulcuns

pays découvertz puisnéz, pour et aux despens du très chrestion Uoy de

France, Franooy, premier de ce nom. L'uns, nommé Canada, Oche-

laga et Sagné, assis vers les parties occidentales, environ par les cin-

({uante degréz de latitude. A iceulx pays a esté envoyé (par le dict

lloy) honneste et ingénieux gentil home, nions, de Uoberval, avec

grande compaignie, les gentz d'esprit, tant gentilz homes, comme aultres,

et avec iceuLv grande compaignye de gens criminels, desgradés, pour

habiter lo pays; le(iuel avoit esté premièrement descouvert par Jacques

Cartier, demeurant à Sainct-Malo. Et pour ce que ilz n'a esté possible

(avec les genlî du dict pays) faire trafique, à raison de leur austérité,

intempérance du dict pays et petit profit, sont retournez eu France,

espérant y retourner, quand il plaira à Dieu. »
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\i de seploml)n',cli!i-

Aii mois .riiofit cl au ccnimcncci

cuus',ul.,nmt au travail qu'il r>lait rapahle de faire. Mu.h

Jôiàlos provisions app.,rtéeH de Krauce, common.a.ent k

s.'.puisor .I.-F. de la llociu. s.Milil lo Ix'soiu de recourir a la

niL-palrie. Aussi n'iu^sila-t-il pas à rouvoyer en Franc.'sou

li,ulouuulAnxill.ondo S.nnolorre, avec mission do rendre

compte au roi de r=ssue de son voyage et réclamer des vivres

Le y septeml.n., il lui d.'divra les lettres de rémiss,on(lonl .1

avait besoin à cause du meurtre, de Uarbot, en la rade de Lan-

.l.nenr. Senneterre partit le 14 septembre, avec deux navires

dont l'un eut pour capitaine de Guinecourt. Fran,-ois 1" lui

U-Muoigna une grande bienveillance, examina les diamants

,u'il lui apportait du Canada, écouta son récit avec intérêt et

commanda de pourvoir immédiatement aux approvisionne-

,nonts demandés. Vers la (in de janvier, tout était prêt

Deux navires à Tancre près de la côte de Kretagne lurent

cluirgés du transport. Auxillion de Senneterre en eut la di-

rection Par lettres datées de Saint-Laurent, le 2G janvier

r-,42 (1543 n. s.)^, le roi:.:i annonçait qu'il s'en remettait

pi.inement à lui pour cette conduite, parce qu'il connaissait

u son bon sens, expérience, sutlisancc, dilligence, -> dont un

premier voyage venait d'ailleurs de fournir la preuve.

Combien de temps les deux navires mirent-ils pour arri-

ver au Canada .' Nous n'avons pu le savoir. Toujours esl-il

,,ue l'hiver fut pénible pour la colonie. Cinquante personnes

périrent du scorbut. La famine elle-même vint ajouter aux

diltkultés de la situation. La terre s'était montrée d une

..•rande fertilité, mais on avait négligé de la cultiver. Le b

îuin ir.43, J.-F. de la Rocque quitta le fort de Françoys-

Uoy dont il conlîa la garde à son nouveau lieutenanl,le sieur

de lloycze, et partit avec huit barques et soixante-dix per-

I Voir I.Ks.:Aumrr. Hist. do la Nouvelle-France, Pans A. Perier,

UHH h. Kk.u.an... Cours d'histoire du Canada, 2^ éd.t. Québec,

Hardy, 1832, 2 vol. ir.-Ho; Harlcyt- Fragment de la relation du voyage

de lloberval, dans ses Collediuns de voya(jes.

2. Harhisse. Bibliogr. et Cartogr., p. 2T2.
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sonnos pour In Snguonay, Ma recherche de grains, j>ropres à

l'alimentation. Le 14 juin, do rK|)iney,la Hrosso, Fn;lte, Lon-

gueval et (juelques autres ('îlaienl dt^jà de retour. Une b?«r(jue

s'élail perdue avec huit hommes, parmi lesquels étaient de

Noirefontaine et le Vasseur de Couslance. Le 19 juin, revin-

rent h leur tour de Villeneuve, Talbot et 'rois autres, rap-

portant 60 livres de blé. Le seigneur de Hoberval ne put se

procurer au Saguenay que 120 livres de grains, bien qu'il se

fût avancé jusqu'à Ochelaga,

Pendant ce temps, dit Ilakluyl, Jean Alfonse, le Sain-

tongeois, pilote très expert, a lait, sur son ordre, vers le

Labrador, afin de trouver un passage aux Indes Orientales,

mais n'ayant pas réussi dans son dessein à cause de la glace,

il fut obligé de retourner avec le seul avantage d'avoir

découvert le passage qui est entre l'île de Terre-Neuve et la

grande terre du Nord.

On a dit aussi, sur la foi de Lescarbot, qu'à son retour,

en septembre, J.-F. de la Hoque trouva des lettres do Fran-

çois l",le rappelant en France, et que ces ordres lui étaient

apportés par Jacques Cartier. Les documents officiels contre-

disent cette affirmation. Le 11 septembre 1543, le seigneur

de Roberval confiait à Paul d'Auxilhon, — auquel il donnait

une procuration spéciale* à ce sujet, — le soin de se rendre

à la Rochelle ou ailleurs, pour y rechercher Ib»* deux navires

qu'il y avait ramenés un an auparavant,run appelé le (iallion,

appartenant au roi et l'autre nommé Canne, propriété du

vice-roi de Canada, les faire désarmer et mettre en service,

voire même vendre ou engager le vaisseau appelé Canne avec

tous ses agrès et son artillerie, distribuer les deniers de la

vente « aux gentilshommes, gens d'armes et de mer,» rentrés

avec lui en France, et donner leur congé par écrit à ces gen-

tilshommes, soldats et mariniers.

François î" a-t-il prêté une oreille trop complaisante à

des rapports désobligeants que lui aurait faits Cartier, sur le

1. Barrisse. B'bliogr., p. 276.
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compte du seigneur de Roberval ? A-t-il fait alors signifier

son mécontentement au vice-roi du Canada et chargé Cartier

d'aller chercher et ramener en France les survivants de cette

malheureuse expédition? Lescarbot ts après lui Ferland

l'affirment. Suivant eux, Cartier, arrivé au Canada vers

l'automne de T innée io43, y aurait hiverné et n'en serait

reparti qu'à la fin d'avril ou au commencement de mai 4544.

Ce qui est certain, c'est que Cartier, comme le seigneur de

Roberval, n'étaient plus au Canada,au commencement d'avril

1544. Car alors fut agitée entre eux la ([uestion des comptes

de l'expédition. Cartier n'accepta pas que l'aflaire fut traitée

à l'amiable. Il demanda des vérificateurs jurés. François I",

accédant à ses désirs, institua, par une ordonnance, datée

d'EvreuxMeS avril 1543 (1544 n. s. )2,une commission pour

« ouyr le diflérend d'entre lesdicts do Roberval et Cartier,

tant sur le fait de ladite recepte et despance que aultres,par

eux respectivement prétendus. » Cette commission eut pour

président maître Legoupil, conseiller et lieutenant de l'ami-

rauté de France, au parlement de Rouen. Elle constata que
la somme dépensée par Cartier excédait de 4.638 livres les

45.000 livres, octroyées par le roi pour l'expédition. La
sentence qu'elle prononça, le 25 juin 1544, donna donc gain

de cause à Cartier sur tous les points en litige.

YII

Si l'amour propre froissé de l'intrépide navigateur l'avait

poussé à se venger, il faut convenir que sa vengeance était

complète. Le seigneur de Roberval n'était peut-être pas tout

i. Arch. de S'-Malo HH 1 n" 3. Copie du xvi» siècle.

2. On a pu remarquer Tinsistance que uous mettons à fane ob-
server les dates, dans les intervalles de janvier à Pâques, d'après l'an-
cienne manière de compter les années et d'après le nouveau style.
<rest pour avoir trop négligé cette précaution, que certain hiâtoiien
<le la Découverte du Canada s'est perdu dans sa chronologie et a pu-
blié un récit inintelligible.



— M —

à fait déconsidéré,mais il était totalement ruiné. Rononça-t-il

pour jamais à retourner au Canada ? Deux quittances ' dres-

sées le 18 juillet lo45, par Jean Locro<[, notaire royal, « en

la ville françoise de Grâce (Franciscopolis ou le tlavre-de-

Gràce) » sembleraient attester que le vice-roi de Canada

songeait alors encore à sa colonie. Par la première, Claude

Yon, marchand bourgeois à Paris, reconnaît avoir reçu de

Jean-François de la Rocque la somme de G9 liv. 10 sols,

10 den. tournois, savoir « quarante-trois livres dix sols dix

deniers^., pour cinq cens de fers à picque, à luy livrés, et

vingt-trois livres t., pour sept seringues, dont (juatre sont

d'arain, et les aultres d'cstain, ung pistollet de hacquebutte

à rouet, le tout à luy livré pour servir en l'armée de mer. »

Par la seconde, Guillaume IJarre, demeurant à Fescamp,

« maistre d'ung flouyn, » confessait avoir été payé de « la

somme de vingt escus d'or sol, pour luy et deux marinyers,

pour conduire son dict flouyn avec cinq compaignons qui

cstoient du caraçon. » Ces quittances toutefois pourraient

fort bien ne se rapporter qu'à des dépenses faites pour Fex

pédition de lo42. L'imparfait cstoient l'insinue.

On eut pitié de l'infortune du vice-roi du Canada à la

cour de France. En juillet 1^44, au moment où Charles-Quint

s'avançait vers le Valois, François I" envoya J.-F. de la

Rocque à Senlis, avec des lettres de commission 2 pour y

construire de nouvelles fortifications. De la porte P»ellon à

celle de Creil tout le système de défense fut renouvelé. Sous

la promesse d'être affranchis du logement des troupes que

le l'oi mettait en garnison dans les villes fortes et closes, les

habitants consentirent à payer une partie de la dépense et

fournir journellement 11." hommes de corvée. Le seigneur

de Roberval fit preuve d'un grand talent. Il se signala dans

ces travaux par une activité et un dévouement qui dépassent

1. Originaux au chAteau de Roberval.

2. J. Flammermont. Hist. des Instituf. nuniicipales de Senlis, 18Hi,

p. 128. — Mallkt, p. 40. — BiioissE. Uecherclies histor. sur la ville de

Senlis, 183;i, in-S".
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tout éloge. Senlis dépensa à cette occasion 30.000 livres,

équivalant h dJiO.OOO IV.de nos frais actuels. L'année suivante,

le seigneur de Uoberval fit, pour la sûreté de la ville, démolir

le moulin de Saint-Vincent qui existait depuis longtemps
hors de la poterne.

Par lettres patentes', données cà Lyon, le 30 septembre

1?)48, Henri II lui concéda « toutes les mines et minières

métalli([ues estant au royaulme de France », c'est-à-dire la

faculté d'y « quérir et cherchier les mines d'or, d'argent,

d'azur {iapis lazuli), de plomb et aultres métaulx, par tous

les lieux et places. » Pendant neuf ans, J.-F. de la Roque
pouvait u ouvrir par lui ou ses commis toutes et chacunes
mines, minières et substances terrestres, tant minérales
qu'autres, précieuses ou non, pour en tirer profit, lui et les

siens, et par suite fair construire usines, moulins, four-

neaux, affmières, etc., et prendre à des particuliers toutes
les terres qu'il jugera contenir mines, en payant la valeur
de ces terres et non des mines. » Nul autre que lui ne devait
jouir de pareil privilège,pendant la durée de sa concession.
Il n'avait à payer au roi que l'impôt du dixième, encore en
était-il exempt, pendant les cinq premières années de l'ex-

ploitation. Et comme ces avantages ne parurent pas suffi-

sants au seigneur de lloberval, pour attirer les étrangers,
sur sa demande, le roi déclara, par lettres datées de Reims,
le 10 octobre 15522, qu'il était autorisé « 1° à s'associer
dans l'exploitation de chaque mine jusqu'à huit personnes,
môme étrangères, sans dérogation à leur noblesse ;

2° à éri-

1. Voir Edits, ordonnances sur te faict, ordre et police des
mines et minières de France, depuis le roy Charles VI jusques à
Louis XIII, 1631 in-8". Hibl. nat. F. 4W8'. - mdletin de la Soc. des
Antiq. de France, t. XXXI, p. H'ô. _ Nous devons à l'obligeance de
M. (iabnel Marcel, bibliothécaire à la Piblioth. nat., section des cartes,
une foule de renseignements bibIiographi(iues, relalifs au seigneur de
Koberval, notamment tout ce qui a trait à sa charge de gouverneur
général, supei iuleudanl des mines du royaume. Nous lui eu exprimons
toute notre reconnaissance.

2. Voir Edits, ordonnances sur le faict des mines.



f .

— î)3 —
ger un marché franc pros des dites mines; 3° à prendr, dans
les forôts le nombre et quantité d'arbres dontil aura besoin,
en les payant raisonnablement; 4° à administrer la justice,
tant au civil qu'au criminel, quant au fait des dites mines,
jusqu'à la sentence définitive, inclusivement l'exécution,

sur tous ouvriers, trafiquants, besoignants aux dites mines;
3» à élever des maisons fortes, tant pour garder le produit
des mines, que pour servir de prisons, de les munir d'armes
offensives et défensives, etc. » Ses associés, s'ils étaient

étrangers, obtenaient par le fait des lettres de naturalisation
;

ils étaient affranchis de toute taille. Les mines, ouvertes par
lui, restaient sa propriété, mais il yavait obligation pour lui

d'en ouvrir au moins 30 en l'espace de neuf ans. Ces divers

privilèges furent enregistrés au parlement de r7ren()ble,le 21

novembre 1533 et en la seneschaussée de Carcassonne,le 12

décembre suivant. Ils permettaient au seigneur de Roberval

de se dire maître, gouverneur général, superintendant des

mines et minières de Francr Sa fortune n'en resta pas moins
compromise. Rien ne pouvait plus le sauver de la ruine.

Le 9 juillet 1530, il était reconnu débiteur de i.486 1.

10 sols d'arrérages de rente envers Jean-François de

Suzanne, chevalier, seigneur de Cerny, gentilhomme ordi-

naire de la vénerie de France. Le 24 mai 1S52, le sieur de

Suzanne envoya Aléaume Mengin, sergent au bailliage de

Vitry, lui signifier le commandement de solder sa dette.

J.-F. de la Rocque fit déclarer par son maître d'hôtel Aloph

François que cela lui était présentement impossible et

laissa saisir sa terre, le 9 juillet. Bien que les criées d'usage

aient été faites immédiatement, c'est-à-dire les dimanches

10 et 24 juillet et 7 août, à la porte de l'église de Roberval,

à l'issue de la messe paroissiale, douze ans s'écoulèrent

en procédures et atermoiements. Les créances, produites

dans cet intervalle, prouvèrent surabondamment que le

seigneur do Roberval était tout à fait insolvable. Les voici

dans Tordre où elles furent mises par arrêt du Parlement,

le 7 septembre 13(54:
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A Jean -Jacques de Suzanne, baron de

Cerny, François de Suzanne, Hugues
de Vaulx, sieur de Saintines et

Jeanne de Suzanne, sa l'emme,

Charles de Fouiileuse, sieur de Fla-

vacourt et Françoise de Suzanne, sa

femme, héritiers de Jean de Suzanne,

chevalier, sieur de Cerny et de Fran-

çoise d'Kstavelle, leurs père et mère,

pour capital et arrérages de rentes. 0.6I0 liv

A Louis de Magdaillan, neveu de J.-F. de

la Rocque ;]()

Aux religieuses de Poissy, pour les arré-

rages d'une rente de "26 liv. due, la vie

durant de Jeanne de la Rocque, reli-

gieuse de leur couvent, à dater de

1520, et pour les arrérages d'une

autre rente de 40 sols, rachetable au
capital de 401. à prendre après le

décès de la dite Jeanne, environ. . 240

A Guillaume de Magdaillan, beau-l'rère

de J.-F. de la Rocque, pour capital

et arrérages de rentes o.720

A Jeande Boutillac,sieurde Marcony. . 6.900

A Nicolas Denier l.GoO

A Olivier Favier 250

A Robert Herny, procureur général. . . 3.002

A Catherine Prestecelle, veuve de Fran-
çois d'Aubray 100

A Claude de Cyville, fils d'Alonce de
Cyville, sieur de St-Martin 22.104

A Marie de Cyville, pour vin payé. . . 1.800

A Claude du Val 1.078

A Mathieu Dubois 320
A Paul Hozin 259

A Antoinette de Hangest 550
Aux religieuses du Moncei 309

Total 50.057 liv

15 s.

11 s. 6 d.

f) s.

18 s.

17 s.

16 s.

Gd.

I
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La terre et seigneurie de Roberval fut enfin mise ù prix

le 28 novembre 1364. Louis de Magdaillan en olîrit 4.000

livres parisis. Après deux surenchères, lune de 200 livres,

faite par Jacques du Fay, écuyer, sieur de Mortefontaine,

le 13 décembre, et l'autre de 100 1., faite par Louis de

Magdaillan, le 16 décembre, elle fut adjugée à ce dernier

le 22 décembre, au prix de 3.300 livres; mais le décret de

vente' ne fut délivré que le 22 février suivant (1364,

1363n.s.).

J.-F. delà Rocque était mort depuis plus de quatre ans.

Le 30 avril 1360, après Pâques, il obtenait des lettres

en forme de requête civile au sujet de son domaine saisi.

Le 10 février suivant (1360, 1361 n. s.) Louis de Magdaillan

présentait, au môme sujet, une requête au Parlement,

comme tuteur et curateur ordonné par justice à François

de Magdaillan, héritier par bénélice d'inventaire de feu

François de la Rocque, son oncle. Né vers 1300^, le vice-

roi de Canada avait environ 60 ans à son décès, arrivé

vraisemblablement à la fin de l'année 1360.

Quelques années avant sa mort, il avait eu la direction

des travaux à faire aux fortifications de la ville de Paris.

Nous le savons par un ordre que donna, le 10 juillet 1337,

le prévôt des marchands et échevins, François de Vigny, de

lui faire payer pour ce motif la somme de 87 1. 4 sols

tournois et par le reçu de cette somme, qu'ajouta et signa

J.-F. de la Rocque, au revers de la pièce.

La charge de gouverneur général superintendant aux

mines du royaume fut, après son décès, donné à Claude

Griffon de Guillem, écuyer, seigneur de St-Jullien, son

associé depuis le 30 avril 1336, qui prêta! le serment d'usage

le 11 mars 1362.

1. Rouleau de parchemin, long de lim. 33; château de Roberval.

2. Lescarbot fait de J.-F. de la Rocque un gentilhomme du pays

de Vimeu ; nous ne savons pouiniuoi. Feriand veut qu'il soit né en

Picardie. Il a pu fort bien naître en Languedoc. Son père était conné-

table de Carcassonne.
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Comment mourut lo soigneur de Hoberval?

« 11 paraît, lit Charlcvoix', que M. de Hoberval, fit

encore quelques autres voyages au Canada, mais de bons
mémoires assurent (jue la guerre, déclarée entre Fran-
çois 1" et Cbarles-le-Quint, l'arrôta pendant quelques
années en France et qu'il se distingua môme dans cette

guerre, comme il avait fait en plusieurs autres occasion.
Tous convir

;
' r^ moins, qu'il fit un nouvel embarque-

ment, en ^f)4 ec son frère, qui passait pour un des
plus braves hommes de France, et que François I" avait

suj-nommé le gendarme d'Annibal. Ils périrent dans ce
voyage avec tous ceux qui les accompagnaient, et on n'a

jamais bien su par quel accident ce malheur était arrivé. »

Les (|uitlances de laio, dont nous avons parlé, don-
neraient raison à l'historien de la Nouvelle-France, au moins
pource qui regarde l'expédition de loiD, si toutefois les quit-

tances n'avaient pas plutôt trait aux frais de l'expédition

de 1542. Le fait est plutôt accrédité que contredit, par les

lettres qu'Henri II adressait de Villers-Cotterêts, le 3 sep-

tembre loo3 2, à ses conseillers du Parlement de Grenoble,

relativement aux privilèges, concédés en 1548, à Hoberval,

pour l'exploitation des mines. Le prince y fait savoir que
le sieur de Hoberval a négligé l'enregistrement de ses

lettres de privilèges, « pour certaines et plus grandes
occupations, à lui survenues, dit-il, depuis la date de ces

lettres, tant pour nos alïaires qu'autrement ». Si Hoberval
a péri dans un naufrage, ce n'est assurément pas en 1549,
ni en 1550.

Théve|3 l'ami particulier de J.-F. de la Rocque, qu'il

appelle « mon familier » affirme qu'il fut assassiné la nuit

à Paris, près le Charnier des Innocents. Il n'y a rien d'in-

vraisemblable dans cette version.

1. Histoire de la Nouvelle-France, 1744, t. I, p. 22. Hibl nat.
LK12.

2. Voir Edits, ordonnances sur le faict des mines.
:<. Cosnio^'raphie universelle, 1ÎJ71, 1. X.Mll, p. 1019.
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Quant au frôro du seigneur de Hoborval, nous ne le

trouvons mentionné dans aucun titre. Cliarievoix seul en
dit ce que nous avons cité. Les contrats,cei.endaal,nous ont
fait connaître un certain nombre de parents du vice-roi du
Canada. C'est d'abord sa sœur, Cbarlotte de la Hocque, à
laquelle il donna 2.:j00 livres, à l'occasion de son mariage
avec (îuillaume de Magdaillan, seigneur de Montataire, en
juin 1^326. Ce sont ses cousins germains, liortrand de la

Rocque, capitaine de Cherbourg, et son frère Guillaume de
la Rocque, écuyer, tous deux seigneurs do Rlaizains en Lan-
guedoc. Ce sont encore frère Jean de la Rocque, prieur de
Che-bourg et Jacques de la Rocque, écuyer, désignés en
Uhi") comme ses cousins; Jeanne de la Rocque, religieuse

à Poissy en ir)20. Marquise de la Hocque, qui, le 26
mai 1542, achetait à Pierre Culot, marchand à Verberie,

10 sols parisis de surcens, à prendre sur Jean Tirletde Rhuis,
et Françoise de la Rocque qui, le lundi 6 août lo48, reçut

en l'hôtel seigneurial de Roberval la visite d'Etienne
Lefcvre, sergent à cheval à Senlis, envoyé par les chanoines
de Saint-Frambourg de Senlis, pour réclamer au sieur de
Roberval 258 1. 9 s. (} d., dues à leur église» etc.

Les contrats sont muets également sur l'infortunée

Marguerite, nièce, ou du moins assez proche parente du
sieur de Roberval, qu'il aurait cruellement punie de s'être

laissée séduire, en l'abandonnant avec son amant et sa

vieille nourrice Damienne, à 36 lieues des côtes du Canada,

dans une île inhabitée, désignée depuis sous le nom de l'île

de la Demoiselle. Thévet déclare tenir cette histoire de

Marguerite elle-même. Il l'aurait rencontrée à JNontron dans

le Périgord où, craignant toujours la colère de son oncle,

elle aurait cherché un refuge, lors de son retour en France,

après être restée 29 mois sur cette roche déserte 2. Le nom

\. Titres ori|jinaux au cli;ll(>a!i de Hj.'horva!.

2. TiiKVEï. Cosmographie univ. — I/Heittaméroii des nouvelles
de très illustre et très excellente princesse Mar/:,'uerite de Valois, royne
de Navarre. Paris, Benoist-Prevost, 1559, in-i". Nouvelle LXVIi.
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(lo Marguerite nous f{ut penser à Marquise de la Hocque

mais Marquise n'a pas suivi J.-F. de la Hocque au Canada.

Elle était encore à Uoberval à la fin de mai 1J)42.

Le vice-roi du Canada réprimait sévèrement les moin-

dres infractions. « Si quelqu'un défaillait, soif^neusement il

le fesoit punir. En ung jour, il en fit pendre six, encore

qu'ils fussent de ses favoris, entre autres ung nommé

Galloys, puis Jehan de Nantes. Il y en eut d'autres qu'il fit

exiler, ayans les fers aux pieds, pour avoir esté trouvés en

larcin d'objets qui vaudroient cinq sols tournois ; d'autres

furent fustigés pourlemesme fait, tant hommes <{ue femmes

pour s'estre simplementbattus ou injuriési. » Cette sévérité

était nécessaire avec le personnel de prisonniers, criminels

et fugitifs qu'il avait emmenés. Que serait devenue sa

colonie, s'il avait eu moins de fermeté? « M. de Roberval

dit llakluyt, fit très bonne justice et punissait chacun sui-

vant ses mérites, ... au moyen de quoi on vécut en paix. »

Le seigneur de Roberval avait des talents naturels, des

conna." sances techniques, un grand patriotisme, un cœur

ardent, généreux, facile à se dépenser. Et pourtant il ne

réussit dans aucune de ses entreprises. Il se ruina ot ruina

ses amis. Son défaut d'ordre et de méthode compromit ses

meilleurs projets. Il eut réalisé des merveilles s'il avait été

bon administrateur.

1. TiiEVET. Cosmogr. univ.
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